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ASSEMBLEE NATIONALE. 

Après la tempête qui a éclaté hier et dont un des mem-

bres du cabinet est tombé victime, on pouvait espérer au 

moins un jour de calme et de repos. Vain espoir ! C'est 

inutilement qu'en prenant possession du fauteuil de la 

présidence, M. Senart, en quelques mots bien sentis, a in-

vité l'Assemblée, au nom de sa dignité et dans l'intérêt de 

ses travaux, à conserver cette modération de langage, 

I recueillement religieux qui doivent marquer chacune 

le ses discussions et de ses délibérations.. L'Assemblée, 

aous devons le reconnaître, a vivement applaudi les pa-

rles de son président, — mais elle lésa presque immé-

diatement oubliées, et jamais peut-être nous n'avons vu de 

.éance où le président ait eu plus besoin de rappeler 

à lui tout ce qu'il pouvait avoir d'énergie, de poumons, et 

nous ajouterons de patience. A (j 

L'ordre du jour n'était pas cependant de nature à faire 

aaitre de vives émotions. C'était d'abord la proposition 

de la commission de comptabilité, relative à l'indemnité 

mensuelle à accorder au président et aux questeurs de 

l'Assemblée. La commission proposait 4,000 fr. pour le 

président et 500 fr pour ehacun des questeurs. S'il est 

une question qui dût se voter sans discussion, et surtout 

avec calme, c'était assurément celle-là, car il y allait en 

quelque sorte de l'honneur de l'Assemblée. Eh bien ! non ; 

las amendemens les plus étranges, nous allions dire les 

plus misérables, se sont croisés et ont forcé en quelque 

wrte le président, par pudeur, à céder le fauteuil à un de 

ses collègues. — 1,000 francs seulement, disait l'un; — 

2,000 francs, disait l'autre; — 3,000 francs, ajoutait un 

troisième, après le rejet de ces deux, derniers chiffres. Et 

'Assemblée de se soulever, indignée de cette espèce de 

ftise aux enchères et d'adjudication publique, et d'adop-

;er purement et simplement la proposition de la commis-

sion. C'est par-là qu'elle eût dû commencer. 

lenait ensuite le projet de décret proposé par M. Fer-

'omlhat et agréé par la commission des travailleurs et par 

■/e ministre du commerce. Ce projet, qui n'est autre 
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 Présenté vendredi dernier le rapport et qui 
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tient profondément secret pour ne le dévoiler que le jour 

ou l'Assemblée lui en donnera l'ordre, et dont la base fon-
damentale est le rachat des chemins de fer. 

Le débat, sur cette question de priorité, a été vif, irri-

tant, et M. le ministre des finances a nu se convaincre 

qu il est dangereux de se heurter à l'éloquente logique de 

M. Rerryer. Pour nous, nous pensons que M. le ministre 

des finances aurait tranché le débat si, au lieu de se livrer 

a des aperçus financiers qui pouvaient attester plus de 

bonne volonté que d'expérience, il fut venu mettre enfin 

sous h s yeux de l'Assemblée ce plan général des finances 

dont le comité, qu'ilnous paraît traiter par trop légèrement, 

lui a vainement demandé la communication. Qlnats ne 

sommes plus à une époque où les ministres puissent avoir 

le droit de s'envelopper de nuages et de mystère. Le pays 

a le droit de savoir où il en est, où on veut le mener ; et 

s'il est vrai que le rachat des chem'ns de fer soit la pre-

mière pierre de l'édifice projeté pa- le ministre des finan-

ces, nous espérons bien que l'Assemblée, comme condi-

tion préalable de son examen, voudra savoir ommenl, 

la première pierre posée, le ministre entendrait construire 
la base de l'édifice. 

L'Assemblée, au scrutin secret, a donné la priorité au 

projet du Gouvernement. Ce résultat est du à la présence 

de M. Garnier-Pagès, qui, en montant deux fuis à la tri-

bune, pour soutenir la combinaison indiquée par M . le 

ministre des finances, a prouvé qu'il en faisait en quelque 

sorte une question de confiance personnelle. La discussion 

du projet du comité des finances est donc ajournée - mais 

seulement ajournée; et il faudra qu'un jour, et cela pro-

chainement, ce projet soit examiné; car s'il est vrai, comme 

le disait aujourd'hui M. Berryer, que jusqu'ici l'Etat n'a 

fait que suspendre ses paiemens, il faudrait craindrequ'une 

suspension prolongée et pouvant paraître volontaire, ne 

tournât à la banqueroute. Or, M. Garnier-Pagès avait rai-

son di le proclamer avec chaleur, l'Etat ne veut-^gas, ne 

doit pas faire banqueroute. 

Ce n'est pas sans difficulté' que l'on est arrivé à ce vole. 

Une première épreuve par assis et levé avait paru dou-

teuse. Vingt membres, sans attendre la seconde épreuve, 

se sont alors levés pour demander le scrutin par division. 

Cette insistance systématique d'une certaine fraction de 

l'Assemblée à réclamer;, dans presque toutes les dis-

cussions importantes, le scrutin par division, a eu im-

médiatement son contre-coup. Quaiante membres ont' 

demandé le vote secret. — Le vote secret est formelle-
ment autorisé par lo ràglempnt. Pourquoi M. la procidont 

a-t-il donc toléré qu'un orateur qualifiât ce vote de hon-

teux? Pourquoi aussi M. le président a-t-U mis aux voix 

la question de savoir si le vote aurait lieu secrètement. M. 

le président doit cependant savoir que l'on ne met jamais 

aux voix un article du règlement, et c'est à tort qu'il a 

presque rappelé à l'ordre M. Leyraud qui lui en faisait 

très justement l'observation. Peut-être, au reste, au mi-

lieu du tumulte effroyable qui couvrait toutes les paroles 

qui se croisaient des divers points de. la salle, M. le pré-

sident n'a-t-il pas bien saisi celles de M. Leyraud. 

Le scrutin a donné une majorité de 387 voix contre 

362. Au commencement de la séance, plusieurs repré-

sentai ayant de nouveau réclamé contre la vicieuse dis-

position de la salle, M. le ministre des travaux publics a 

promis de prendre cette réclamation en sérieuse considé-

ration. Un des projets mis en avant consisterait à trans-

porter au palais des Tuileries le siège de l'Assemblée. Le 

bureau a reçu des mains de M. Ferdin de Lasteyrie le dé-

pôt d'une pétition demandant que le commandant géné-

ral et le chef d'état-major de la garde nationale de la Sei-

ne soient nommés à l'élection. 

On lit dans le Moniteur : 

« M. Crémieux a envoyé ce soir, à la Commission du 

pouvoir exécutif, sa démission de ministre de la justice. » 
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PROJET DE DSC&.1T SUR XiSS ATTROUPEMENTS. 

Nous reproduisons plus bas le projet de décret présen-

té à l'Assemblée nationale sur les atlroupemens. Nous 

rappellerons sommairement les diverses dispositions lé-

gislatives qui ont successivement régi cette matière. 

La première loi rendue pour réprimer les attroupemens 

fut celle du 21 octobre 1789, qui est connue sous le nom 

do loi martiale. D'après les dispositions de cette loi, la 

nécessité de protéger l'ordre public était déclarée par le 

déploiement du drapeau rouge. A ce signal, tous les at-

troupemens, avec ou sans armes, étaient déclarés criminels 

et devaient être dispersés par la force, après trois somma-

tions. Les individus arrêtés après la troisième sommation, 

s'ils étaient sans armes, étaient punis d'un an d'empri-

sonnement; de trois ans s'ils étaient armés; de la peine 

de mort s'ils étaient convaincus d'avoir commis des vio-

lences. Avant la première sommation, les officiers muni-

cipaux devaient demander aux personnes attroupées la 

cause de leur réunion et les griefs dont elles voulaient 

le redressement ; six d'entre elles étaient autorisées à ex-

poser leurs réclamations, et l'attroupement devait immé-

diatement se séparer. 
On sait dans quelles circonstances cette loi fut procla-

mée au Champ-de-Mars le 17 juillet 1791 parBailly, lors-

qu'après la fuite de Louis XVI des rassemblemens armés 

et uienaçans se formèrent pour demander sa déchéance. 

Le lendemain 18 juillet, un décret de l'Assemblée na-

tionale déclara que quiconque, dans un attroupement, au-

rait fait entendre un cri de provocation au meurtre serait 

puni de trois ans de chaîne et comme complice du meur-

tre si ce meurtre avait eu lieu ; l'art. 2 ajouta que tout cri 

contre la garde nationale et la foyce publique en fonctions, 

tendant à lui faire baisser ou déposer ses armes, était un 

cri de sédition puni d'un emprisonnement qui ne pouvait 

excéder deux années. 
Lf décret des 2G et 27 juillet 1791 modifia gravement 

les dispositions delà loide 1789; il déclara que tout rassem-

blement de plus de quinze personnes formé pour s'opposer 

à l'exécution d'un*; loi, d'une contrainte ou d'un juge-

ment, constituait uu attroupement qui devrait être, après 

sommations, dispersé par la force ; mais aucune pénalité 

ne fut portee contre ceux qui, sans être convaincus de 

violences, auraient seulement fait partie de l'attroupe-

ment. Toutefois, un article additionnel, déclara que la 

loi martiale continuerait à être proclamée lorsque la tran-

quillité publique serait habituellement menacée ; dans ce 

cas, toute réunion d'hommes au-dessus de quinze, avec 

ou sans armes, dans les rues ou places publiques, consti-

tuait un attroupement. 

La loi de 1789 fut définitivement abrogée par le décret 

du 23 juin 1793, qui, sans explication ni préambule, dis-

posa en ces termes : « La Convention nationale, sur la 

proposition d'un de ses membres, décrète que la loi mar-

tiale est abolie. » 

Le décret du 26 juillet 1791 resta seul en vigueur et il 

a continué de réglementer la matière jusqu'à la loi du 10 

avril 1831, qui fit revivre, en les modifiant, quelques-

unes des dispositions de la loide 1789, mais, sans abroger 

toutefois celle de 1791.11 fut bien entendu, au contraire, 

que cette dernière loi restait en vigueur, notamment pour 

ce qui concerne l'exercice de la force publique, les cas où 

l'on peut en faire usage, les mesures à prendre dans ce 

cas, etc. 

D'après les dispositions de la loi de 1831, les attroupe-

mens doivent être dispersés par la force après la troisième 

sommation. Après la première sommation, les individus 

arrêtés sont punis de peines de simple police ; après la 

seconde sommation la peine est de trois mois d'emprison-

nement au plus; après la troisième, la peinepeut être éle-

vée jusqu'à un an de prison. Elle est de trois mois à deux 

ans contre les chefs et provocateurs de l'attroupement s'il 

ne s'est pas dispersé après la troisième sommation, et 

contre tous individus porteurs d'armes apparentes ou ca-

chées s'ils ont continué à faire partie de l'attroupement 

après la troisième sommation. Si les individus condam-

nés n'ont pas leur domicile dans le lieu où l'attroupement 

s'est formé, le jugement de condamnation peut les obliger à 

s'éloigner de ce lieu pendant une année au plus, à un 

rayon de dix myriamètres. Si l'attroupement a eu un ca-

ractère politique, les coupables peuvent être interdits en 

tout ou en partie pendant trois ans au plus de l'exercice 

des droits civiques, civils et de famille. Ceux qui auraient 

continué à faire partie des attroupemens après les trois 

sommations, pourront, en outre, être déclarés civile-

ment responsables des condamnations pécuniaires qui 

pourraient être prononcées pour réparation des dommages 

causés par l'attroupement. Enfin, c'est à la juridiction 

correctionnelle qu'est déférée la connaissance des délits 

mentionnés dans cette loi. 

Tel est l'état de la législation. Voici maintenant le texte 
prfvjût do doorot prôaontô à l'Accomtloo nationulâ 

Art. 1 er . Tout attroupement armé formé sur la voie publi-
que est interdit. 

Est également interdit tout attroupement non armé qui 
pourrait troubler la tranquitlité publique. 

Art. 2. L'attroupement armé constitue un crime, s'il ne se 
dissipe pas à la première sommation. 

Il ne constitue qu'un délit si sur la première sommation il 
se dissipe sans résistance. 

Art. 3. L'attroupement est armé : 1° Quand plusieurs des 
individus qui le composent sont porteurs d'armes apparentes 
ou cachées ; 2° lorsqu'un seul de ces individus porteur d'ar-
mes apparentes n'est pas immédiatement expulséde l'attroupe-
ment par ceux-là mêmes qui en font partie. 

Art. 4. Lorsqu'un attroupement armé ou non armé se sera 
formé sur la voie publique, le maire ou l'un de ses adjoints, 
à leur défaut le commissaire de police ou tout autre agent de 
la force publique et du pouvoir exécutif, portant f'écharpe 
tricolore, se porteront sur le lieu de l'attroupement. 

Un roulement de tambour annoncera l'arrivée du ma-
gistrat. 

Si l'attroupement est armé, le magistrat lui fera sommation 
de se dissoudre et de se retirer. 

Cette première sommauon restant sans effet, une seconde 
sommation, précédée d'un roulement de tambour, sera faite 
par le magistrat. 

En cas de résistance, l'attroupement sera dissipé par la 
force. 

Si l'attroupement est sans armes, le magistrat, après le 
premier roulement de tambour, exhortera les citoyens à se 
disperser. S'ils ne se , retirent pas, trois sommations seront 
successivement faites. 

En cas de résistance, l'attroupement sera dissipé par la 
force. 

Art. 5. Quiconque aura fait partie d'un rassemblement ar-
mé sera poursuivi comme suit : 

Si l'attroupement s'est dissipé après la première sommation 
et sans avoir luit usage de ses armes, la peine sera de six mois 
à deux ans de prison. 

Si l'attroupement s'est formé pendant la nuit, la peine sera 
de deux ans à cinq ans de prison. 

Si l'attroupement ne s'est dissipé qu'après la deuxième som-
mation, mais avant l'emploi de la force et sans qu'il ait fait 
usage de ses armes, la peine sera de deux ans à cinq ans, et 
de trois ans a six ans si l'attroupement s'est formé durant la 
nuit. 

Si l'attroupement ne s'est dissipé que devant la force ou 
après avoir fait usage de ses armes, la peine sera de cinq à 
dix ans de réclusion; elle sera de huit à douze années si l'at-
troupement s'est formé pendant la nuit. 

Dans tous les cas. les coupables seront interdits de leurs 
droits civiques. 

Art. 6. Quiconque faisant partie d'un attroupement non ar-
mé ne l'aura pas abandonné après le roulement de tambour 
précédant la deuxième sommation, sera puni d'un emprison-
nement de trois mois à un an. 

Si l'attroupement n'a pu être dissipé que par la force, la 
peine sera de treize à dix-huit mois. 

Art. 7. Toute provocation à un attroupement, armé ou non 
armé, par discours écrits, imprimés, affichés ou distribués, 
sera puni comme les crimes ou les délits ci-dessus établis. 

Les imprimeurs, graveurs, lithographes, afficheurs et dis-
tributeurs, seront punis comme complices. 

Si la provocation faite par les moyens ci-dessus n Ja pas été 
suivie d'eiïeis, elle sera punie, s'il s'agit d'une provocation à 
un attroupement nocturne et armé, d'un emprisonnement de 
six mois à un un ; s'il s'agit d'un attroupement non armé, 
l'emprisonnement sera d'un mois à trois mois. 

Art. 8. Les poursuites dirigées pour crime ou délit d'attrou-
pement ne font aucun obstacle à la poursuite pour crimes ou 
délits politiques qui auraient été commis au milieu des at-
troupemens. 

Art. 9. L'article 463 du Code pénal est applicable aux cri-
mes et délits prévus et punis par le présent décret. 

Ar:. 10. Les poursuites pour déLts et crimes d'attroupe-
mens seront portées devant les Cours d'assises. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 6 juin. 

VENTE SUR DÉCRET VOLONTAIRE. — SES EFFETS. — CHAPELLE 

PUBLIQUE. — FONDATION. 

Dans l'ancien droit, le décret volontaire, comme le décret 
forcé, purgeait, dans la main de l'adjudicataire, les droits et 
charges réelles dont l'immeuble adjugé était grevé, ainsi que 
de toutes actions en revendication. Il en résultait que si quel-
ques parcelles de terrain qui n'appartenaient pas au vendeur 
se trouvaient comprises dans l'adjudication, elles devenaient 
la propriété de l'udjudicataire, qui ne tenait pas ses droits do 
l'ancien propriétaire du domaine vendu, mais de la lui et de 
la justice. Toutefois, quelque fut l'effet de cette purge, elle 
n'allait pas jusqu'à s'étendre aux propriétés imprescriptibles 
et inaliénables, telles que les églises et les chapelles publi-
ques on dépendant, alors môme que ces chapelles auraient été 
desservies et entretenues par le secours d'une fondation parti-
culière. Il ne faut pas, en effet, confondre les chapelles domes-
tiques détachées du culte public avec les chapelles faisant 
partie intégrante des églises. Les premières seules pouvaient 
tomber sous l'application du principe, d'après lequel l'adju-
dicataire par décret volontaire ou forcé, devenait propriétaire 
incommutable de tout ce qui était compris dans l'adjudi-

cation. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 

les conclusions conformes dè M. l'avocat-général Montigny ; 
— plaidant, M* Bonjean. (Rejet du pourvoi de M. le prince 
d'Esling.) 

VENTE. — LIQUIDES. — SÉGUSTATION. — LIVRAI'ON. 

i no?!Rin JÛ on noiJatri'âooa »! anri tnsisJnoi" èfr ^tStpft» 
Celui qui s'est présenté dans les magasins d'un commerçant 

pour acquérir des eaux-de-vie, et qui, après les avoir goûtées, 
a subordonné son agrément définitif à l'opinion d'un tiers dé-
gustateur avec lequel il ne s'est pas représenté, quoiqu'il l'eût 
promis, est réputé n'avoir point accepté la vente. fConséquem-
menl, il n'y a point de contrat. 

Au surplus, il suffit, pour la résolution de la vente, en sup-
posant qu'elle existe, que la marchandise n'aie pas été retirée 
au terme convenu, et, dans l'espèce, cette circonstance était 
constatée par l'arrêt attaqué; ce qui suffisait pour justifier 
son refus d'ordonner l'exécution de la vente. 

Ainsi jugé au rapport de M. lo conseiller de Beauvert, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny. 
— Plaidant, M" Bonjean. 

ARBITRES FORCÉS. — HONORAIRES. 

La justice est rendue gratuitement en France. C'est là un 
principe d'ordre public et constitutionnel qui embrasse toutes 
les juridictions, sans exception. Il y a même cela de particu-
lier que les fonctions de juge de commerce sont purement ho-
norifiques (article 628 du Code de commerce). Les arbitres 
forcés nommés en vertu des articles SI et 52 de ce Code con-
stituent un véritable Tribunal dont les pouvoirs ne sont 
que la prorogation de la juridiction des juges de commerce. 
Conséquemment ils ne peuvent pas plus que les juges eux-
mêmes auxquels ils sont substitués recevoir des honoraires ni 
en exiger. (Voir en ce sens un arrêt de cassation du 27 avril 
1842.) 

Jugé en sens contraire par jugement du Tribunal de com-
merce d'Evreux du 23 novembre 1843. 

Pourvoi pour violation des articles 5f, 628 du Code de 
commerce et 1986 du Code civil. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pécour et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny. — 
Plaidant, M° Huet. (Veuve Larcher contre Petit et Rousselin.) 

OBJETS MOBILIERS. — KESTITUTION. INTÉRÊTS. 

Il y a violation de l'article 1153 du Code civil dans la dé-
cision qui, en cas de restitution ordonnée d'objets mobiliers, 
condamne aux intérêts de la valeur représentative de ces ob-
jets, comme si ce mobilier était par lui-même productif d'in-
térêts, à l'instar des immeubles. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Sil-
vestre et sur les conclusions conformes de M. l Javocat-géné-
ral Montigny. — Plaidant, Me Parrot, du pourvoi du sieur 
Régnier. (Arrêt d'admission conforme du 2 août 1848.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 6 juin. 

RENTE FONCIÈRE. — ACTION MIXTE. — EXPLOIT. 

Lorsque le créancier d'anciennes rentes foncières agit en 
paiement contre divers cohéritiers pour la part et portion de 
chacun, s'il les actionne en leur double qualité d'héritiers du 
débiteur primitif et de délenteurs des fonds grevés, c'est 
une action mixte qui est soumiseaux prescriptions de l'art. 64 
du Code de procédure civile exigeant l'indication de deux au 
moins des tenans et aboutissans. 

En pareil cas, il ne suffit pas de désigner suffisamment l'en-
semble des fonds grevés : l'exploit d'ajournement à l'égard de 
chacun des héritiers détenteurs doit indiquer les tenans et 
aboutissans de la parcelle à raison de laquelle il est as-

signé. ' (g} . ■/■> .B '.-ijTf;! ) iiMiii iiojfiu âlJfiSsh 
Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour de Col-

mar, du 22 janvier 1845. (Affaire Teutsch contre Feder, etc.) 
M. Portalis, premier président; M. Duplan, rapporteur ; 

M. Nicias Gaillard, avocat général (conclusions conformes).— 
Plaidant : M" Martin (de Strasbourg) et Morin, avocats. 

isq 

non 

b-inl 

s ob 

COUJR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences des 2, 9, 23 et 30 mai. 

BAIL. — INCENDIE. — MORT DU PRENEUR PAR ASPHYXIE. — 

INDEMNITÉ. 

Le bailleur est tenu aux dommages-intérêts résultant de la mort 

du preneur par asphyxie causée par Vinctndie, encore que 

cet incendie soit déclaré non dans l'appartement même loué 

au défunt, mais dans une pièce voisine de cet appartement. 

M. Drioton, marchand de vins à Relleville, rue de Pa-

ris, 2, à l'enseigne de la Veilleuse, dans une maison ap-

partenant à M. Dénoyez, dont le nom est célèbre dans les 

fastes culinaires de la banlieue, faisait un commerce fort 

considérable, qui ne s'étendait pas à une consommation 

moindre de 4 ou 500,000 litres de vin par année : l'im-
portance de ce mouvement de fonds peut être apprécié 

par l'abonnement à la Régie, calculé à 10 pour cent, et 

s'élevant à 11,500 francs par an. 

M. Drioton était locataire dans cette maison d'une bou^-

ti^ue et dépendances et salles à boire au rez-de-chaussée. 
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de trois chambres au deuxième étage. Le 24 juillet 1845, 
M. et M™" Drioton avaient senti dans une de ces chambres, 
où ils couchaient, une mauvaise odeur. Le 25 juillet au 
malin, on les trouva morts dans leur lit. Un commence-
ment d'incendie avait eu lieu dans la cheminée d'une 
chambre voisine louée à M. et M ra * Mauger ; dans les pre-
miers momens, il y eut incertitude sur le point de savoir 
si les époux. Drioton avaient succombé à l'asphyxie pro-
duite par des gaz délétères qui s'étaient inliltrés, à partir 
du foyer de l'incendie, sous l'âtre de la cheminée, jusqu'à 
la chambre à coucher des époux Drioton. M. Dénoyez fai-
sait résulter la négative sur cette question d'un rapport 
dressé par MM. Chevallier, Lassaigne et Bois de Loury. 

M. et M'" Drioton laissaient un jeune enfant. M. Fai-
vret, tuteur de cet enfant, a formé contre M. Dénoyez une 
demande en dommages-intérêts. Le Tribunal de première 
instance a accueilli cette demande, non par application des 
articles 1382 et 1383 du Code civil, mais en vertu des ar-
ticles 1386 et 1721 de ce Code ; le premier établissant la 
responsabilité du propriétaire de l'édifice tombé en ruines 
par vice de construction, le deuxième mettant à la charge 
du bailleur la garantie des vices et défauts qui empêchent 
l'usage de la chose vendue et la réparation des pertes ré-
sultant pour le preneur de ces vices et défauts. 

Le Tribunal, à cet égard, a considéré que la disposition 
de cet article est générale et ne distingue pas entre le cas 
où le dommage a été causé par des vices existant dans la 
partie louée à celui à qui le tort a été fait, et le cas où 
ils existent dans une autre partie ,• qu'elle veut seulement 
que les vices existent dans la chose, et qu'ils aient causé 
un piéjudiee, sans aucune distinction entre celui causé aux 
biens et celui causé à la personne du preneur. 

Le Tribunal a reconnu ensuite, en fait, que les époux 
Drioton avaient succombé à une asphyxie déterminée par 
le gaz acide carbonique dégagé de la combustion des so-
lives placées au-dessous de la cheminée, lequel avait pé-
nétré par les fissures existantes au plancher delà chambre 
des époux Drioton, et qu'ainsi, la mort de ceux-ci était le 
résultat d'un vice de construction de cette cheminée, qui, 
si elle ne se trouvait pas dans les lieux à eux loués, 
était dans une pièce dépendant de la même maison et 
même du même étage. 

Le sieur Dénoyez a été condamné à 50,000 francs de 
dommages-intérêts. 11 a interjeté appel, et, par l'organe 
de M' Roinvi'lers, après avoir contesté la cause de la 
mort des époux Drioton, attribuée à l'asphyxie, il repous-
sai!, en principe, l'application : 1° de l'article 1386, qui 
ne fonde la responsabilité du propriétaire que sur le cas 
de ruine de l'édifice; 2° de l'article 1521, gui n'oblige le 
bailleur qu'autant qu'il a connu les vices de la chose 
louée; que les vices sont mhérens à cette chose louée et 
qu'ils se manifestent précisément dans les lieux loués et 
non dans un logement éloigné de celui du preneur. Au 
surplus, ils ajoutaient que la construction de la maison 
était due à la collaboration des deux architectes, donc, 
en tout cas, le propriétaire ne pouvait être responsable ; 
qu'il n'y avait pas faute personnelle imputable a M. Dé-
noyez, et que bien plutôt les époux Drioton s'étaient ex-
posés eux-mêmes au malheur qui leur est arrivé, en te-
nant clos le tuyau de la cheminée de leur chambre, par 
lequel ils auraient pu recevoir de l'air. 

M' Devesvres, au nom du mineur Drioton , demandait, 
par appel incident, des dommages-intérêts plus considé-
rables, et en fixait le chiffre à 130,000 fr. 

M. Metzinger, avocat-général, a conclu à l'infirmation 
du jugement, en déniant i'application des articles 1386 
et 1721 , et établissant qu'il n'y avait pas faute person-
nelle à la charge du propriétaire, non garant du vice de 
construction. 

Mais la Cour, tout en réformant la doctrine du juge 
ment quant à l'application des mêmes articles du Code 
civil, a maintenu la responsabilité du proprié aire, en 
exécution de l'article 1382, qui rend chacun responsable 
du dommage qu'il a causé par son imprudence ou sa né-
gligence. À cet égard, la Cour reconnaît, en fait qu'il y ; 
eu asphyxie des époux Drioton par les gaz délétères pro-
venant de la carbonisation de pièces de bois formant le 
plancher d'une chambre située dans la même maison, et 
occupée par une autre locataire, et que les pièces de bois 
étaient placées sous l'âtre d'une cheminée construite par 
M. Dénoyez sans l'aide d'un architecte, et sans aucune 
des précautions qui s'emploient ordinairement pour ga-
rantir le plancher des atteintes du feu. L'arrêt fait re-
marquer que M. Dénoyez a connu ces vices de coustruc-
tion, et qu'il avait inutilement cherché à le3 dissimuler à 
l'expert qui avait vérifié les localités. 

Le jugement a donc été confirmé, mais la condamna-
tion principale a été réduite à 30,060 fr. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bourgnon Delayre. 

Audiencesdes 11, 12 ci 13 mai. 

ADULTERE. EMPOISONNEMENT PAR L'ARSEMC 

L'accusée est vêtue à la mode des villageoises denotre 
département; ses traits sont réguliers et empreints d'une 
certaine distinction. Si elle fut née dans une position plus 
élevée, l'accusation qui pèse sur sa tête aurait peut-être 
eu la triste célébrité du procès Lafarge. Angélique Char-
pentier a vingt-sept ans ; son amant, devenu son second 
époux, en a vingt-trois. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accu-
sation : 

« 11 y a neuf à dix ans, Jean Fouquet, du village de 
Mont-Rrillais, commune de Saint-Léger, se maria avec 
Angélique Charpentier, sa voisine ; les premières années 
de cette union furent heureuses. Plus tard, les époux 
étant revenus demeurer à Mont-Brillais, qu'ils avaient 
quitté d'abord, la conduite de la femme Fouquet devint 
irrègulière. Des relations coupables s'établirent entre elle 
et le domestique de son mari. Celui- ci chassa ce domes-
tique, mais bientôt sur des menaces de scandale proférées 
par sa femme, il eut la faiblesse de le reprendre à son 
service, jusqu'au 24 juin 1845. Il fut remplacé par le 
nommé Jean Malescot, âgé de dix-huit ans ; celui-ci ne 
tarda pas à s'apercevoir que la femme Fouquet avait lié 
de nouvelles relations criminelles avec un nommé Char-
les Di6lay, qu'elle recevait fréquemment chez elle en l'ab-
sence de son mari. 

»Un jour du mois dedécembre 1845, Fouquet étant à 
Saurnur, le sieur Patry alla frapper à sa porte. Quelle ne 
fut pas sa surprise eu voyant la femme Fouquet soupant 
seule en tête à tête avec Dislav. Ces rapports étaient fré-
quens, car Malescot a raconté que plusieurs fois l'accusé 
venait en cachette chez son maître, et s'y enfermait dans 
les écuries avec la femme Fouquet. Antérieurement, cel-
le-ci avait dit dans les champs, à une de ses journalières, 
que la veille son mari l'avait injuriée dans une querelle' 
pjajs qu'il s'en souviendrait longtemps. 

jlCes menaces n'étaient que le prélude de plug grands 
orages

 ;
 le £3 avril 1846, Angélique Charpentier disait à 

son domestique, à la suite d'una nouvelle discussion qu'el-
le. flVJUt eue avec wn TW\ i " Fouuuet est jajflux, il va 

VW lW femw» <Jos mire*, et H moi il li*U mauvais hu-

meur ; il croit que les autres font comme lui, mais qu'il 
laisse faire, je lui servirai ce soir une salade, et une bou-
teille de vin, qui lui feront bien passer son humeur, je te 

défends d'y toucher.» 
»Le soir, à son retour du travail, Malescot soupa seul, 

les époux Fouquet avaient dîné, Fouquet était même dé, à 
couché. Celui-ci pendant la nuit, éprouva de violentes 
douleurs d'entrailles et des évacuations qui ne cessèrent 
qu 'à sa mort, qui arriva le 28 au soir. 

»Le 24, à son lever, Fouquet était assis sur le seuil de 
sa porte, faisant de grands efforts pour vomir, il était dès 
ce moment, dans uu état de torpeur et de prostration ex-
treordinaire. Il disait à son domestique qu'il avait beau-
coup souffert durant la nuit ; que bien des fois il avait été 
obligé de se lever ; en vain essaya-t-il de reprendre ses 
travaux habituels, les vomissemens et les souffrances, ne 
lui permirent pas, et il fut obligé d'aller se jeter sur son 
lit, d'où il ne se releva plus. 

»Les progrès du mal augmentèrent rapidement. De 
nombreux amis entouraient le malade, qui accusait de 
violentes douleurs dans les articulations et l'estomac : 
« C'est, disait-il à une de ses voisines, comme si j'avais 
été empoisonné. Je crois avoir été empoisonné. » 

»La femme Fouquet seule paraissait indifférente a l'état 
de son mari ; elle répondait à la femme Taupin, qui l'en-
gageait à faire venir un médecin, que l'heure de la jour-
née était trop avancée pour cela, qu'il valait mieux at-
tendre au lendemain ; que d'ailleurs Fouquet ne voulait 
pas voir de médecin. Cependant, comme la femme Tau-
pin s'offrait elle-même d'aller chercher un chirurgien, le 
malade, entendant cette proposition, dit qu'on pouvait y 
aller ; mais en même temps il disait à une autre per-
sonne, qui lui parlait du médecin : « Qu'il vienne ou qu'il 
ne vienne pas, je suis mort. » 

» Ce triste pressentiment se vérifia bientôt. Le mal re 
doubla d'intensité dans la journée du 28. Ce jour-là, Fou-
quet se plaignit de douleurs plus vives à l'estomac et à la 
gorge, laquelle lui semblait déchirée par les fré-juens ef-
forts qu'il faisait pour vomir. Le médecin étant arrivé, on 
lui appliqua des sangsues à la gorge ; mais ces soins fu-
rent inutiles : peu d'instans après le malade rendait le 
dernier soupir. 11 était alors sept heures du soir. 

» Les circonstances de cette mort si peu prévue étonnè-
rent les voisins de la victime. Le médecin lui-même qui, 
sans doute, par inattention ou inexpérience, avait mécon-
nu d'abord le caractère de la maladie, réfléchit sur les 
faits qu'il avait observés et finit par soupçonner un em-
poisonnement; il alla même jusqu'à dire, quinze jours 
après au sieur Chevalier, que jamais décès ne l'avait au-
tant surpris, et que s'il n'avait craint de jeter la désunion 
entre deux familles honorables, il se serait peut-être dé-
cidé à provoquer la visite du cadavre. 

» Dès cette époque, le crime aurait dû paraître évident 
aux yeux des personnes qui connaissaient la conduite de 
la femme Fouquet avec Dislay, car leurs intimités n'a-
vaient même pas été interrompues pendant la maladie de 
leur victime. Le 26, le sieur Chevalier étant entré dans la 
chambre du malade, trouva Dislay dans la maison, cau-
sant tout bas avec la femme Fouquet. Celle-ci, gênée sans 
doute, sortit aussitôt avec Dislay, qu'elle reconduisit jus-
qu'à la porte extérieure delà maison, où elle continua à 
lui parlér de manière à n'être entendue de personne. Le 
sieur Chevalier, indigné de voir une pareille indifférence 
dans cette femme au moment où son mari avait besoin de 
tous les soins, voulut la rappeler àtous ses devoirs. « Que 
voulez-vous que j'y fasse? il ne fait que vomir, » répon-
dit-elle. Surpris d'une pareille réponse, le témoin laissa 
l 'accusée causer avec Dislay et se retira ; mais il était tel-
lement ïmpi caoiunné do ooo divorooe» oiroonotanooa /Ju 'îl 
en fit part à sa femme. 

» L'accusée ne craignit pas de recommencer à recevoir 
son amant dans sa maison aussitôt après l'enterrement 
de son mari ; le domestique en vit même sortir Dislay 
trois jours après l'inhumation, et vers le point du jour. 
Pendant cette nuit, la sœur de la femme Fouquet avait 
partagé son lit, mais cette dernière s'était levée et était 
allée recevoir Dislay. Bientôt la jeune fille ayant eu con-
naissance de la conduite de sa sœur s'en plaignit à sa fa 
mille, et cessa tout rapport avec l'accusée. 

» Malgré tous ces faits, le crime demeura caché, La 
femme Fouquet épousa Charles Dislay, et ce ne fut que 
dans les derniers jours du mois de janvier 1848 que des 
bruits sourds éveillèrent l'attention de la justice, et la dé-
terminèrent à ordonner l'exhumation des restes de Fou-
quet. La bière fut trouvée intacte, après avoir été recon-
nue par l'ouvrier qui l'avait faite; une fois ouverte, elle 
laissa voir un cadavre dont le sexe et la taille correspon-
daient à ceux de Fouquet. 

«L'absence d'une des dents de la mâchoire supérieure, 
et un chapelet en verre que l'un des témoins avait d'abord 
annoncé devoir se trouver à l'un des bras du défunt, ser-
virent à ôter toute espèce de doutes sur l'identité. Les 
parties encore existantes furent remises, pour être ana-
lysées, à des experts, dont le rapport a donné les conclu-
sions suivantes : « De tout ce qui précède, nous experts 
soussignés, sommes forcés de conclure, que le foie de 
Jean Fouquet contenait une quantité notable d'arsenic, 
que d'après la quantité de ce poison, que nous avons re-
tiré, et ce que nous avons perdu, nous sommes d'avis u-
nanime que Jean Fouquet en avait pris une dose plus que 
suffisante pour lui donner la mort, que la terre du cime-
tière, qu'on avait également soumise à l'analyse, ne con-
tient pas d'arsenic, et que, quand même elle en contien-
drait une petite quantité, elle n'aurait pu la communiquer 
au cadavre. » 

»0n dut dès-lors rechercher l'origne de l'arsenic qui avait 
servi à commettre le crime. Les registres des pharmaciens 
de Loudun ayant été compulsés, on apprit que le 14 avril 
1846, c'est-à-dire dix jours avant celui où Fouquet fut 
pris de vomissemens, quinze grammes d'arsenic avaient 
été vendus au père de l'accusé par le sieur Poirier, phar-
macien, et que le 28 du même mois, jour de la mort de 
Fouquet, soixante grammes de la même substance avaient 
été également livrés à l'accusé lui-même par le sieur 
Poirier. 

»Ce pharmacien a déclaré, en outre, que la mère de l'ac-
cusé était venue dans les derniers jours du mois de jan-
vier dernier, le supplier de faire disparaître de son registre 
les ventes d'arsenic faites à son fils; que plus tard, Dislay 
lui-même lui avait renouvelé cette prière, en lui disant les 
larmes aux yeux, que des soupçons injustes pesaient sur 
lui, mais que l'arsenic qu'il n'avait acheté que pour em-
poisonner les animaux qui dévoraient ses provisions, n'a-
vait jamais servi à commettre le crime qu'on lui repro-
chait. 

»Dans leurs divers interrogatoires, les époux Dislay, ac-
cusés, se sont bornés à protester de leur innocence ; l'ac-
cusée a cherché à faire prendre le change à la justice, en 
laissant croire que son premier mari s'était suicidé. Mais 
les circonstances du crime, le caractère et les habitudes de 
la victime, aussi bien que les criminels antécédens des 
accusés, ne laissent aucun doute sur la fausseté de cette 
allégation, 

»En conséquence sont accu és : 1° Angélique Charpen-
tier, femme Dislay, d'avoir, pendant le cours du mois 
d'avril 1846, et dans la commune de Saint-Léger, volon-
tairement attenté à la vie de Jean Fouquet, son premier 
mari, en lui administrant ou lui faisant administrer des 

substances qui pouvaient donner la mort, et uni l'ont oc-
casionnée, 

, 2" Charles Dislay, de s'être, dans le cours de l'année 
1846, rendu complice de ce crime, soit en provoquant à 
cette action pardons, promesses, menaces, abus d'auto-
rité ou de pouvoir, machinations ou artifices coupables, 
ou en donnant des instructions pour le commettre, soit 
en procurant les moyens qui ont servi à l'action, sachant 
qu'ils devaient y servir, soit en aidant ou assistant avec 
connaissance l'auteur du crime dans les faits qui l'ont 
préparé ou facilité, ou dans ceux qui l'ont consommé. » 

Un grand nombre de témoins cités à la requête du mi-
nistère public, ont été entendus. Leurs dépositions ont vi-
vement excité la curiosité publique. 

Les débats ont été vifs et animés. L'accusation et la 
défense ont tour à tour fait preuve de talent. Le parquet 
était occupé par M. Pontois, premier avocat-général. La 
tâche de M" Pallu et Duplaisset était difficile ; ils s'en sont 
acquittés avec bonheur ; les deux accusés ont été acquit-
tés et rendus à la liberté. 

Cette affaire a clos la session. C'était la plus importante 
de toutes celles qui ont été soumises au jury. On a re-
marqué que les acquittemens ont été plus fréquens que 
d'habitude. Ce résultat est dû sans contredit au nouveau 
décret qui exige pour la condamnation une majorité plus 

forte. 

celui-ci, pour toute réponse, lui lança un rr 
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fit découvrir dans le canal la touffe de 'ionos '
lfcl

^ 

• Une n 
L inspection des 

gnier disait s'être arrêté. Ils étaient cassé*
0
 et

0
*- ̂

at
ei-

m 
poutrelles placées sur la jetée avaient disparu. 

guici uisoiiocucoiicic. lia eiaieni casses et «B -

brisés. L'anneau de fer, auquel U s'était apuuyé J? T^ 
i '^i „o;™ 1 c~'*> «t cou. servait les traces. L'éelusier constat 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulièrede la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 9 mai. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. —■ FRATRICIDE. 

La Cour d'assises, dans son audience de ce jour, s'est 
occupéede l'a flaire la plus intéressante qui ait été soumise 
à l'examen du jury pendant celte session. Il s'agissait 
d'une tentative d'assassinat d'un frère sur son frère. 

L'accusé Alexis Ligonière, âgé de vingt-sept ans, né à 
Charron, garçon farinier, demeurant à Marans, est un as-
sez joli garçon, sa figure est régulière. Il a cependant le 
front un peu trop déprimé. Il est très calme et répond a-
vec beaucoup d'assurance à toutes les questions qui lui 
sont adressées. Il est vêtu d'une blouse bleue, qui laisse 
apercevoir dessous le costume de meunier. 

Sur la table aux pièces à conviction on remarque un pa-
quet qui contient la chaussure ou brodequins de l'accusé 
dans la soirée du onze mars dernier. Ces brodequins sont 
couverts de terre grasse. On peut apercevoir au talon gau-
che l'absence d'un clou dont le nombre est de onze au pied 
gauche et de treize à celui de droite. 

Après les questions d'usage, le greffier donne lecture 
de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation dont la te-
neur suit : 

La mère de l'accusé, étant devenue veuve, épousa un 
nommé Chateignier dont elle eut aussi un fils. Après 1 
mort de sa mère, Ligonière voulut faire valoir par lui 
même un moulin qui provenait de sa succession, et qui 
appartenait par moitié à son frère. Ses affaires ne prospé-
rèrent pas et l'immeuble fut vendu en 1844. La part du 
prix qui revenait à Ligonière ne put suffire à payer ses 
dettes. Chateignier reçut une somme de 1,400 fr., qui fut 
placée par les soins de son tuteur. 

Depuis cette époque, l'accusé a servi commedomestique 
chez Imbert. Sa position ne s'est pas améliorée, et il a en-
core des dettes. Il a même mécontenté ses maîtres par sa 
paresse et sa négligence. 11 passait les jours et une partie 
des nuits dans les cabarets, où il a eu plusieurs fois 
querelles. Il regrettait vivement sa fortune qu'il avait per-
due et pleurait en en parlant. 

L'accusé recherchait en mariage une jeune fille possé-
dant oïivïfon 3 ,000 fr. Kilo avait aooupilli fia demande, 
mais Delagroix, son père, n'avait jusqu'alors donné que 
des réponses évasives. La conduite de l'accusé ne lui 
convenait pas. Celui-ci avait avoué qu'il avait tué et volé 
un poulet sur une route ; il lui avait même dit que quand 
il serait meunier à son compte, il lui serait facije de ga-
gner, puisqu'on pouvait mettre cinq à six livres de sable 
par sac de farine. 

Le 8 mars, l'accusé ayant rencontré Delagroix père, in 
siste encore pour avoir son consentement. Celui-ci lui de-
manda s'il avait des avances et l'avertit qu'il était néces-
saire d'avoir une position pour se marier, enfin il remit 
aux fêtes de Pâques la réponse qu'il avait à faire. Ligo 
nière parla alors de ses espérances et de l'argent placé 
qui appartenait à son frère, dont il était le seul héri-
tier. 

Quelques heures plus tard, l'accusé invita son frère 
venir souper le samedi suivant dans l'auberge de Gre 
non à Marans avec un de ses amis qui devait - s'y trouver 
Chat ignier accepta. Malgré cette promesse, l'accusé se 
rendit, le jour convenu, à sept heures du matin chez Gre-
non, et le pria de faire dire à son frère qu'il l'attendait ; 
il y retourna vers quatre heures du soir, on lui dit qu'on 
n'avait trouvé personne pour faire la commission. U offrit 
alors de l'argent et déclara que si Chateignier ne venait 
pas la partie n'aurait pas lieu. L'aubergiste se décida à y 
aller lui-même, et Chateignier arriva le soir. 

Le souper eut lieu vers neuf heures. Un des convives 
partit à dix heures, et les autres continuèrent à boire et à 
chanter. U sortirent un moment dans la soirée, et Ligo-
nière, prenant son frère à part, l'engagea à l'attendre sui-
te pont de Saint-Jean, qu'il devait traverser, en lui an-
nonçant qu'il avait quelque chose d'important à lui ap-
prendre. Chateignier insista pour le savoir de suite; mais 
voyant que son frère refusait toute explication immédia-
te, il lui promit de l'attendre sur le pont. Pendant qu'ils 
causaient, les autres personnes étaient rentrées par dis-
crétion, pour ne pas les gêner. Quelques minutes avant 
minuit, Chateignier partit, on le conduisit jusqu'à la por-
te, et Ligonière, lui fit promettre de venir le voir le len-
demain. 

Après le départ de Chateignier, l'accusé rentra et s'a-
dossa à la cheminée; il avait l'air pensif, préoccupé. Tout 
à coup il leva la tête et dit : « Mon frère doit être main-
tenant au pont Saint-Jean, » Il prit alors congé de son 
ami et partit seul dix minutes environ après son frère. 

Chateignier marchait lentement et s'était même ar-
rêté en route. Lorsqu'il arrivait an pont Saint-Jean, il 
aperçut un individu qui venait vers lui en longeant le côté 
opposé du canal; c'était Ligonière, qui, après avoir passé 
sur une autre pont, arrivait à sa rencontre. L'accusé de-
manda à son frère s'il avait aperçu quelqu'un rôder au-
près de la maison de Coudin, gardien de l'écluse du canal; 
sur sa réponse négative, il lui proposa d'aller voler du 
poisson dans un jardin appartenant à l'éelusier. Comme 
il refusait, il lui dit : « Voilà comme tues; tu ne veux ja-
mais rien faire; viens au moins avec moi. » Il le condui-
sit jusqu'au barrage de l'écluse et le fit placer sur une 
poutre qui traverse le canal, en lui indiquant où était le 
gardon. Celui-ci lui ayant fait observer qu'il n'apercevait 
pas : « Avance un peu plus, lui dit- il; ne vois-tu pas quel-
que chose de noir? » Au moment où Chateignier, fixait 
le point indiqué, il se sentit pousser violemment et fut 
précipité dans le canal. Il ne savait pas nager, mais en 
se débattant il saisit une touffe de jonc avec laquelle il 
cherchait à se soutenir; Ligonière, qui se trouvait sur la 
chaussée, descendit aussitôt; Chateignier croit que c'est 
pour lui porter secours, mais l'accusé le frappa de plu-
sieurs coups de pieds dans la poitrine et lui fit lâcher prise, 

Le malheureux, après bien des effort», parvint encore à 

•aiairww boucla «u fer fixés dan«lo pilier de l'écluse. U 
mm » m frère lot parole» 1
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On remarqua aussi sur le bord du talùs, vis-i «j 
joncs où Chateignier s'éteit arrêté, des empreint'

8
 A 

chaussures garnies de clous. Les brodequins que l'
a

8 , 
portait le jour du crime furent saisis. Ils s'v adai t*"^ 
parfaitement : pareil nombre de clous à la chaussur'

3
'*"' 

l'empreinte; un clou manquait au talon de l'un des h ^ 
desbr 

le 

saient faites par un homme qui courait. *T ^
st
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Ligonière n'a opposé que des dénégations aux char 
qui pèsent sur lui. Il a prétendu être retourné chez P S 

maîtres par le chemin le plus direct dans la soirée cù
SI>S 

crime a été commis. Jusqu'à ce jour, les deux frères 
vaient vécu en bonne intelligence, et Ligonière ne r,

f

a ~ 
expliquer par aucun sentiment de malveillance FacéuM 
tion que son frère a portée contre lui. 

Cette lecture terminée, un huissier fait l'appel de don? 
témoips qui répondent tous présens et M . le président nn

6 

cède à l'interrogatoire de l'accusé qui se renferme dansui" 
système complet de dénégations, sauf quelques circons-' 
tances qu'il lui est impossible de ne pas reconnaître. 

D. Votre mère étant devenue veuve, s'était remariée' 
Après son décès, quel a été votre portion dans sa suc-
cession? — R. Je n'en sais rien. Je n'en ai jamais parlé 
au notaire. Je sais seulement qu'elle n'a pas suffi pour 
payer mes dettes. 

D. Quand votre mère est-elle décédée? — R. p,
e

 pQ 
mars 1835. 

D Votre maître Joubert, meunier, a été peu content 
de votre conduite pendant que vous étiez à son service. 
Vous avez eu des querelles; vous fréquentiez souvent 
les cabarets? — R. S'il avait été mécontent de moi, com-
ment m'aurait-il gardé quatre ans chez lui ? 

D. Saviez-vous que votre frère avait 1,400 francs pla-
cés? — R. Je l'ignorais, 

D. Avez-vous toujours vécu en bonne intelligence IVM 
votre frère ? — R. Toujours. 

D. Vous teniez beaucoup à ce que votre frère vînt à un 
certain souper que vous lui vouliez payer chez un cabare-
tier de Marans. — R. C'est vrai; je voulais lui faire man-
ger un plat de ciballes ou piballes. (Les piballes sont de 
petites anguilles qui, à cette époque de l'année, remontent 
les fleuves dans une quantité innombrable et presque in-
croyable, et que les habitans pèchent facilement avec des 
trahies de toile.) 

D. A quelle heure est arrivé votre frère ? — R. Je n'en 
sais rien, car il était rendu avant moi. 

D. A quelle heure vous êtes-vous mis à table? — R. Je 
n'en sais rien. 

D. A quelle heure vos convives vous ont-il quitté? — 
R. A dix heures et demie . 

D. Avez-vous dit à votre frère que vous aviez àlui par-
ler en particulier, et que vous l'engagiez à aller vous at-

tendre au pont St-Jean ? — R. Je ne lui ai pas dit cela, 
c'est faux. 

D. A quelle heure êtes-vous sorti de chez Grenon? — 
R. A minuit et demi. 

D. Quelle est la distance de chez Grenon au pont Saint-
Jean ? — R. Environ un demi-quBrt de lieue. 

(Cette distance a été reconnue par la justice être de 750 
mètres. Il faut environ de douze à quinze minutes pour la 
parcourir.) 

D. Etes-vous allé, en sortant de chez Grenon, vers le 
pont St-Jean ? — R. Non, j'ai pris la route qui conduit 
chez moi. 

D. Vous savez que le lendemain votre frère a porto 
plainte que vous vous étiez livré envers lui à une affreuse 
tentative d'assassinat ? — R. Je sais qu'il l'a dit, mais ce 

n'est pas vrai. 
D. Quel motif supposez-vous qu'aurait pu avoir voira 

frère pour aller faire une pareille dénonciation, si le w 
n'eût pas été véritable ? — R. Je n'en sais absolument 

rien. , 
D. Le commissaire de police de Marans a constate e 

votre présence que les empreintes de pieds reconnues 
la berge du canal étaient absolument les mêmes que ceiie 

que produisaient vos brodequins? — R. Je n'y al .')aS

m1 
sisté; j'étais déjà en prison. On eet venu chercher 
chaussure, et je ne sais pas ce qu'on en a fait. 

D. Comment expliquez-vous cette circonstance <w 
empreintes? — R. Je ne peuxle faire. Il est possiote^ 
dans la nuit quelqu'un soit venu chercher mes 

(îums - 19 mars, 
D. Il est certain que dans la nuit du 11 »« IS^li 

votre frère a été jeté dans l'eau. On a vérifie le t*1 • , 
- - J ,: avait à 1°-" touffe de joncs arrachée, les blessures qu î. 

gauche, à la poitrine, les poutrelles arrachées au p ̂  

tout justifie la dénonciation de votre frère. H a , ^ 
dit que vous étiez l'auteur de cet attentat. Que JtPV^ 
vous? — R. Je ne peux empêcher mon frère de 

qu'il veut. .
 et

 son 
D. Vous recherchiez une jeune fille en mana^'

n
>
aV

iez 
père n'a pas voulu vous la donner, parce que vot) ^ ̂  
rien, pas même de position dans la société- • 'quel-
vrai, je lui ai répondu que|sije n'avais rien, j aura i 
que chose un jour, parce que des personnes qu

 u
. 

taient intérêt, devaient me faire des avances et r 

rer du crédit.
 f

 -, ^
0
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"Après cet interrogatoire, M. le président
 ia

de
|
a
 dé-

lecture, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, ^
 je

. 

position écrite du sieur Lagroix, père de
 la

Jf""
n

du,
ce 

cherchée par l'accusé, parce que, par un maie
 re

du 
témoin n'a point été assigné. On donne aussu

 ie point 
procès-verbal rédigé le 

police 

12 mars par lo commis 

On procède ensuite à l'audition des témoins. „, 
Le premier appelé est le sieur Cardin, I eclus IA3 premier appciu rai 10 m™ ~- ; .,

 pn
(
e
ndit -

Saint-Jean. La nuit, pendant son sommeil, u « 
bruit, des cris, il se leva, ouvrit sa porte ei |

8n
iee> 

gnier qui accourait vers lui, la figure tou eus ^ , ^ 
en criant que son frère venait de le jeter AM

?
 donti

s de» 
était plus de minuit. Le témoin lent entrer, m ^ 

vêtemens, le fit chauffer et alla 1 «^Slvalt p«u 
chez un de ses parens, parce que Cb»teignw ■ 

en s'en retournant seul de rencontrer »?' '
re r

J .y (W 
bommo rje varia point ta» la dénonoUl'O" " 

contre sou frère. .^dre * f 

du 
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les 

de 

non' 

,1 sillon du témoin? — R. Rien -, tout cela est 

ie
 la déposm°" 

K •
 gur

 ]a dénonciation faite à l'autorité par 

^le»V
e

 p
a
ccueé fut arrêté et conduit par les gendar-

#*"îeliï«i où le crime avait été commis. 
U sll^eJn remarqua que les brodequins de l'accusé 

''"'Exactement les' empreintes laissées sur le ter-

:
v,a

'
e
 un clou manquait au talon du pied gauche. Un 

Iji»' ct qU
,-é<enle ces brodequins au témoin, qui les re-

de suite l'endroit où le clou manque «fit montre d. 
:i" al témoin entendu est Grégoire Chateignier, 

a'cusé. Ce jeune homme, d'une physionomie 

araît point embarrassé devant la justice. 

second 

conseil de l'accusé, demande qu'en vertu 

du Code d'instruction criminelle, le té-

,vred
c
 , 

1-pr^lier.c 

* V -le 322 -
* !\oit "point entendu. Le ministère public, au con 

'•''""foutient que dans la circonstance l'audition de ce 

^\ doit avoir lieu. 
a rès en avoir délibéré, rend un arrêt par le-AP1 

5Sê"annut!e le serment déjà prêté par le témoin, et 

■ !> a'u'il "
e St3ra entei|

du 4u 'a uire de
 simple ren-

^témoin rend compte de tous les faits déjà connus, 

serait superflu de rapporter de nouveau. U donne 

«r« ■ |
on

„
s
 détails sur la circonstance dans laquelle son 

jhù montrait quelque chose qu'il lui disait être noir, 

lui ne voyait pas, lorsqu'il se sentit pousser vio-

îî^ni et tomba dans l'eau. 

j,- président lui adresse la question suivante : 

Ce» 

un'ii 

D 
Quel motif pensez-vous que pouvait avoir votre frère 

Z.
 a

voir agi si cruellement envers vous ? — R. Nous 

m moulin en commun. Mon frère ét^tit criblé de 

il voulait seul gérer le moulin. Je n'en sais pas 

t 

,
jr

 en avoir agi si cruellement 

Uns un 

jettes : 

;i
| ouis^N*-.., a soupé en compagnie de l'accusé, de son 

L
e

t d'un autre particulier. Le souper fut fort gai ; on 

f ue on rit, on boit, et on finit par danser. Ce fut le 

"' du Jeudi-Gras, qu'ayant rencontré l'accusé à La 

% lie, il fut invité par celui-ci à souper. 

Poif#r Fevre, garçon meunier, était un des deux con-

■ ,
s
 invités par l'accusé. Après le souper il le vit sortir 

frère et parler ensemble. Par discrétion il se 
(IV 

Carétii, garde-champêtre, a accompagné le commis-

se de police dans son exploration sur le bord du canal, 

iirecounu la justesse des déclarations de Chateignier à 

, vue des joncs arrachés, du piétinement profondément 

«argué sur 'e terrain, et aux traces de lutte qui devait 

iroircu lieu. 
Le commissaire de police de Marans, dans la matinée 

du 12 mars, a reçu la dénonciation de Chateignier. Celui-

ci a toujours reproché à son frère d'avoir voulu le faire 

périr eu le précipitant dans le canal. 

M. Binât, notaire, avait été commis par le Tribunal de 

LaRochel.e, en 1S44, pour opérer le partage des biens 

laissés par la veuve Chateignier entre ses deux enfans ; 

mais il ne sait rien des faiis relatifs au crime imputé à 

l'accusé. 
Grenon, cabaretier à Marans. C'est chez lui qu'ont 

joupé le lt mars les deux frères, avec deux au-

ras particuliers. L'accusé était venu dès sept heu-

res du matin le prier d'envoyer sa petite fille, à qui il 

Irait 25 ceniimes, pour aller renouveler à Chateignier de 

te pas manquer de venir souper le soir pour manger une 

èaudronnée de piballes ,• mais le temps étant fort mau-

vais, le témoin ne voulut pas exposer son enfant et y alla 

lui-même. Il remarqua que sa pendule marquait près de 

minuit et demi quand les frères sortirent. 

tu autre témoin a reçu la dénonciation de Chateignier, 

qu'il avait été précipité dans le canal par son frère. 

Le brigadier de gendarmerie à Marans, reçut ordre 

d'aller arrêter l'accusé. Il se dirigea donc sur la grande 

route où il savait qu'il devait être avec sa charette pour 

porter des graines à La Rochelle. Au moment où il 

s'approcha de lui, l'accusé dormait et parut fort sur-

pris lorsque le brigadier l'appela par son nom et le ré-

veilla. « Quoi, dit-il, quoi, que voulez-vous? Voulez-vous 

m'arrèter parce que hier soir je me suis couché après mi-

nuit.— Non, non, lui répondit le brigadier, revenez avec 

moi à Marans. — Qu'est-ce qu'on me veut? — Je n'en 

Mis rien, mais revenez. «L'accusé faisait des difficultés 

four se décider à revenir. « Si c'est parce que je dormais 

sur ma charrette, faites votre procès-verbal et laissez-moi 

continuer ma route. » L'arrivée d'un autre gendarme le 

décida à retourner à Marans. 

Un gendarme a aidé à arrêter l'accusé et à faire les re-

cherches auxquelles se livrait la justice. 

Le dernier témoin, enfin, est le sieur Joubert, maître 

fie l'accusé, qui, sans rendre un mauvais témoignage de 

«conduite de l'accusé, ne peut pas se dispenser de dire 

'ptl était colérique, emporté, libertin, et avait mangé 

tout ce qu'il possédait. 

La liste des témoins étant épuisée, la parole est donnée 

» ministère public, qui soutient avec force l'accusation. 

\acherie, défenseur j de l'accusé, répond; et, après 
e résumé de M. le président, le jury rend un verdict affir-

jjMi sur la question de tentative d'assassinat, en écar-
ant la préméditation et en admettant de plus des circons-
nces atténuantes en faveur de l'accusé. 

La Cour condamne Ligonière à la peine de vingt ans 
d« travaux forcés. 

la première année. Mais, le 24 décembre, une nouvelle dé-

cision ministérielle lui fit connaître qu'aux termes de l'art. 

8 de la loi sur les brevets d'invention, la durée d'un bre-

vet commençant le jour du dépôt, il était impossible au 

ministre d admettre la différence de cinq minutes, mise 
par lui en avant. 

Ce sont ces deux décisions, des 11 et 24 décembre 

1845, qui ont été déférées au Conseil d'Etat par le sieur 
Bélicard. 1 

M* Millet, avocat du requérant, a soutenu que le minis-

tre était incompétent pour juger si la déchéance était pro-

noncée, et que cette question appartenait aux Tribunaux 
civils. 

En conséquence, M* Millet demandait l'annulation des 

deux décisions précitées, et, de plus, il concluait à ce que 

le Conseil d'Etat fît droit à la demande de certificat d'ad-

dition formée par son client, et qu'on déci làt que la durée 

du brevet d'invention et du certificat d'addition serait 

suspendue jusqu'au jour de la décision à intervenir. 

Après avoir entendu le rapport de M. Lucas, maître des 

requêtes et les conclusions de M. Cornudet, faisant fonc-

tions du ministère public, est intervenue la décision sui-
vante : 

« Nous, membres de la Commission du pouvoir exécutif de 
la République, 

» Vu le.i décrets des 7 janvier et 25 mai 1791 ; 
» Vu la loi du S juillet 18-41 ; 
« Sur la compétence , 

» Considérant qu'aux termes de l'article 31 de la loi du o 
juillet 181-1, les actions en nullité et en déchéance de brevets 
d'invention, ainsi que toutes contestations relatives à la pro-
priété 3és brevets, doivent être portées devant les Tribunaux 
de première instance; d'où il résulte qu'en prononçant la dé-
chéance du brevet (l'invention obtenu par le sieur Bélicard, le 
ministre de l'agriculture et du commerce a excéié ses pou-
voirs ; 

» Sur les conclusions relatives au paiement des annuités à 
la demande de certificat d'addition et à la suspension du délai 
de durée du brevet d'invention et des certificats d'addition ; 

« Considérant qu'en l'état il ne nous appartient pas d'en 
connaître. 

« Le Conseil d'Etat entendu avons décrété ce qui suit : 
« Art. 1". Les décisions du ministre de l'agriculture ct, du 

commerce, en date des 11 et 24 décembre 1845 sont annulées 
pour excès de pouvoir. 

« Art. 2. Il n'y a lieu de statuer sur le surplus des conclu-
sions du requérant. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CHRONICLUE 
M. Vf 

DÉPARTEMENS. 

RHÔNE (Lyon), 4 juin. — Une tentative d'assassinat 

a été commise dans le quartier Perrache, sur la personne 

d'un officier de la garnison de Lyon, nommé Riefîel. Son 

énergie dans la répression des faits relatifs au récent pil-

lage d'armes à l'Hippodrome paraît lui avoir valu la haine 

des perturbateurs, à en juger du moins par la lettre sui-

vante adressée par un anonyme à M. le commandant du 

1" bataillon du 49 : 

Citoyen commandant, 
Nous ne voulons plus à Lyon le sous-lieutenant Rieffel; qu'il 

s'en aife avec votre canaille de colonel, sans quoi il n'échap-
pera pas aux vautours ni aux voraces. Nous lui apprendrons 
de maltraiter les braves républicains, nos chers camarades. 

Salut et fraternité. 
UN VAUTOUR. 

Vive la République ! 

Pour copie conforme : 
PEYRE. 

La tentative d'assassinat contre le sous-lieutenant Rief-

fel n'est pas la seule que nous ayons malheureusement à 

signaler, six autres attaques ont été constatées contre des 

sous-officiers et soldats du bataillon commandé par M. 

Peyre ; hier encore le sergent Bourdin a essuyé un coup 

de pistolet tiré presqu'à bout portant, la balle a rasé l'o-

reille de ce militaire, sans pourtant laisser de traces ap-

préciables. L'assassin vainement poursuivi par le ser-

gent Bourdin et par un capitaine du 20% qui se trouvait 

sur les lieux, a trouvé un asile dans l'une des petites mai-

sons suspectes qui pullulent dans le quartier Perrache. 

(Courrier de Lyon.) 

Des 

PARIS, 6 JCIN. 

rass mblemens considérables continuent à 

CONSEIL D'ETAT. 

Résidence de M. Maillard, vice-président de la section 

de l'intérieur et de l'instruction publique. 

Audience du 6 mai. — Approbation de la Commission 

du pouvoir exécutif du 27. 
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mer chaque soir sur les boulevards Saint-Denis et Saint-

Martin. Ils étaient aujourd'hui plus nombreux que les 

jours précédens, et pendant quelque temps la circulation 

des voitures était impossible. Plusieurs individus forçaient 

les lîacres à prendre une autre direction, mais ils lais-

saient passer les omnibus. 

Du reste, ces rassemblemens n'avaient rien d'offensif, 

et les patrouilles de la garde nationale et de la garde mo-

bile n'ont eu aucun désordre à réprimer. 

Mais à dix heures, une bande composée d'environ cinq 

cents individus, auxquels s'étaient réunis un grand nom-

bre d'enfans, a parcouru les boulevards Montmartre et 

Italien, en faisant entendre les cris de : « Vive Barbès ! » 

Le passage de cette colonne a jeté d'abord une assez vive 

inquiétude dans le quartier, mais les individus qui la 

composaient étaient déjà loin quand les patrouilles sont 

survenues. 

— VIndépendant de Toulouse, sur la foi d'une lettre 

de Limoges, avait annoncé que de nouveaux troubles 

avaient éclaté dans cette dernière ville, qu'à la suite d'une 

collision sanglante avec la troupe, les ouvriers avaient 

quitté la ville, étaient allés camper à deux heures de dis-

tance, et qu'ils se proposaient, après avoir réuni à eux 

les ouvriers des villes voisines, de marcher sur Limoges. 

Cette nouvelle était complètement fausse, et les jour-

naux de Limoges arrivés aujourd hui disent que la ville 

est parfaitement calme. 

— Tout le monde a entendu parler du voyage de cir-

cumnavigation entrepris par l'amiral Dumont-d'Urville, 

commandant l'Astrolabe et la Zélée. Parmi les officiers de 

l'expédition se trouvait M. Leguillon, chirurgien-major à 

bord de la Zélée. Dans le cours du voyage, des contesta-

tions se sont élevées entre cet officier et l'amiral sur quel-

ques points du service. Au retour de l'expédition, M. 

Dumont-d'Urville fut chargé par le Couvernement d'en 

rédiger l'historique. Cet ouvrage a éié publié sous le titre 

de Voyage au pôle sud et dans l'Océanie. 
Deux volumes de cet ouvrage parurent sous la direc-

tion de M. Durmont-d'Urville. Après la catastrophe du 8 

mai, où l'amiral périt si déplorablement, la publication 

passa sous la direction du capitaine lacquinot qui avait 

fait partie de l'expédition. Dans le troisième volume de 

l'ouvrage, publié après la mort de l'amiral, M. Leguillon 

fut l'objet d'attaques assez vives, une polémique s'enga-

gea à ce sujet dans les journaux entre M. Leguillon et le 

continuateur de la publication; elle se termina par une 

noie publiée à la fin du deuxième volume du Voyage au-

tour du Monde, publié par M. Leguillon, avec la collabo-

ration de M. Jacques Arago. Dans le huitième livre et dans 

les volumes snivans, les attaques contre M. Leguillon se 

renouvelèrent, et c'est dans ces circonstances que ce der-

nier a cru devoir saisir la justice d'une doubla de-

M. Leguillon se plaint de la manière d<>ntB* oorçawe 

pendant l'expédition a été appréciée dans la publication 

officielle et des altérations qui ont été commises, d'une 

part, dans les rapports de service de l'amiral, et d'autre 

part, dans les rapports de l'Académie sur les résultats 

scientifiques de l'expédition. Dans ces rapports annexés à 

l'ouvrage à titre de pièces justificatives, le nom de M. 

Leguillon et la mention de ses travaux ont été supprimés. 

En conséquence, il demande la suppression des passages 

injurieux, le rétablissement de ceux où les altérations ont 

été commises, et il demande en outre une somme de 

10,000 francs à titre de dommages-intérêts. 

A l'occasion de cette demande, il s'est élevé tout d'a-

bord une question de compétence qui n'est pas sans inté-

rêt. Il s'agissait de savoir si le décret du Couvernement 

provisoire du 22 mars dernier, qui supprime l'action ci-

vile des fo :ctionnaires publics en matière de diffamation, 

devait avuir pour effet de dessaisir le Tribunal de la con-

testation qui lui était sou .Tnse. En principe, disait-on, les 

lois de compétence et de procédure ont effet du jour de 

leur promulgation, et par conséquent le décret du 22 

mars devrait rendre inadmissible la demande de M. Le-

guillon devant la ju.'idiction civile. Mais on répondait que, 

même en accordant un effet rétroactif aux luis de procé-

dure, il ue s'er.suivait pas nécessairement que les Tribu-

naux fussent dessaisis par- à des affaires instruites et pen-

dantes. Enfin on faisait observer qu'admettre ce principe 

dans l'espèce, ce serait fermer à M. Leguillon toute'autrc 

voie dj recours, at'endu que le délai de prescription pen-

dant lequel il aurait dù former son action devant la ju-

ridiction criminelle se trouvait écoulé. 

Le Tribunal (5 chambre), présidé par M. Puissant, 

après avoir entendu dans leurs pla doiries MM. Jules Le-

b rguier et Plocque, avocats ries parties, conformément 

aux conclusions de M. Yver, avocat de la République, 

s'est déclaré compétent, a débouté M. Leguillon de sa 

demande et l'a condamné anx dépens. 

— L'un des faits qui ont le plus fatalement marqué l'ar.-

nce 1847, c est l'accusation portée devant la Cour des 

pairs contre MM. Teste, Cubières et Pellapra. Cette accu-

sation, trop justifiée, avait pris naissance dans les débats 

du procès civil intenté par M. Parmentier à MM. Cubières 

et autres, afin de les obliger à verser deux millions pour 

prix d'actions des mines de Gouhenans, et afin de se faire 

remettre à lui-même 2,000 actions de la mémo compa-

L'appel du jugement du 7 mai 1847, qui a rejeté la 

demande de m Parmentier, et ordonné la suppression 

des deux Mémoires par lui produits, sera plaidé à l'au-

dience de la 1" chambre de la Cour, peu après la rentrée 

des vacances de la Pentecôte. 

— Un pauvre diable était écroué sous les verroux de 

Sainte-Pélagie, où il devait subir une condamnation ju-

diciaire prononcée contre lui. Pendant sa détention, un 

de ses amis vient le voir, et, sympathisant avec lui, il 

lui propose de gérer en son lieu et place l'établissement 

de marchand de vins que ce détenu faisait valoir d'une 

manière assez prospère. La proposition est agréée avec 

enthousiasme; un pouvoir en blanc est signé en toute 

confiance, et le mandataire le remplit lui-même à son 

gré et en se conférant les latitudes les plus illimitées. 

Cependant le prisonnier subit sa peine et recouvre sa 

liberté. Son premier s in est de vouloir réintégrer son 

domicile et son établissement. Mais, à douleur, il trouve 

les lieux à peu près vides de tout le mobilier qui le gar-

nissait, et lui-même se voit rudement fermer la porte au 

nez
 ;

 il est donc ainsi fatalement réduit à passer la nuit à 

la belle étoile. 
Ce trait d ingratitude lui sembla si dur et si noir, qu'il a 

fait citer immédiatement son mandataire devant le Tribu-

nal de police correctionnelle. 

Il expose assez piteusement sa plainte en spoliation que 

viennent soutenir les dépositions fort explicites de plu-

sieurs témoins entendus à l'audience. 

Le prévenu demande à s'expliquer à son tour ; mais il 

a si largement bu ce matin pour soutenir sa cause en per-

sonne, à défaut d'avocat, ainsi qu'il le déclare, que c'est 

tout au plus s'il peut expliquer son assez singulier systè-

me de défense. 11 paraît toutefois vouloir démontrer que 

la vente du mobilier du garni n'avait été faite qu'au pro-

fit du débit de vin qu'il fallait bien alimenter, car son ami 

cumulait les fonctions de logeur et de marchand de 

vins. 
M. le président Turbat, l'interrompant : De telle sorte 

que vous ruiniez l'un de ces établissemens pour consom-

mer i'auliv, car il a été établi par les débats que vous 

n'aviez acheté qu'une feuillette de vin dont vous vous fai-

siez les honneurs à vous et à votre société plus que sus-

pecte. Tenez, croyez-moi, asseyez-vous, et ne donnez pas 

plus longtemps un triste spectacle à la justice ; elle serait 

tentée de penser en vous voyant que vous avez bu avant 

l'audience la dernière bouteille du plaignant. (On rit.) 

Le Tribunal condamne le mandataire infidèle à trois 

mois de prison et à 500 fr. de dommages-intérêts envers 

le plaignant auquel il devra immédiatement restituer son 

fonds. 

— U y a quelques jours, plusieurs ouvriers se trou-

vèrent réunis dans un cabaret de la rue Saint-Martin. A la 

table à côté de la leur était assis un homme d'une qua-

rantaine d'années, assez bien vêtu. Les ouvriers parlaient 

politique et dissertaient pour le moment le système du 

communisme. L'étranger prend part à la conversation en 

demandant à un des ouvriers s'il était partisan de ce sys-

tème : « Ma foi! lui répond l'ouvrier, je vous avoue que 

cela me sourirait assez; je n'ai rien, et je ne serais pas 

peut frapper, il en porte des coups au malheureux ouvrier» 

dont la mort eût pu seule assouvir la rage de l'assassin si 

un garde républicain ne fût survenu, et, ^le sabre à la 

main, n'eût contenu le meurtrier qui, peu d'instans après, 

a été arrêté et conduitau poste voisin. La victime trans-

portée chez un pharmacien a reçu des soins immédiats ; 

on a co tstaté sur son corps six larges blessures. L'état du 

blessé n'est pas désespéré. 

—Ce matin, entre onze heures et midi, unnommé B..., 

impliqué dans un vol de dentelles, était conduit par deux 

gendarmes au cabinet de M. Legonidec, juge d'instruc-

tion. En montant l'escalier qui conduit à la 7e chambre, le 

prisonnii r put tromper la vigilance de ses gardes, et des-

cendant les marches quatre à quatre, il put traverser tou-

te la largeur de la salle des Pas-Perdus et franchir le petit 

escalier qui conduit à la rue de la Barillerie. Mais là, se 

trouvait en faction un jeune garde mobile ; la marche pré-

cipitée de B..., ses regards inquiets, peu en rapport avec 

sa mise presque recherchée et le lieu où il se trouvait, 

toutes ces circonstances éveillèrent les soupçons du fac-

tionnaire qui, croisant la baïonnette, lui intima l'ordre de 

s'arrêter. Un moment après, les deux gendarmes surve-

naient, et, celte fois, s'assurant mieux de leur piiscnnier, 

ils le reconduisaient chez M. le juge d'instruction. 

— Dans la soirée d'avant-hier, un marchand de vins 

se trouvait au bal du jardin du Château-Rouge dans un 

étal d'ivresse qui donnait à sa danse un caractère tel, que 

le commissaire de police de Montmartre dut intervenir 

pour l'inviter à respecter davantage les lois de la décence, 

si mieux il n'aimait sortir de l'établissement. F...,'auquel 

déjà les employés du bal avaient fait de semblables re-

commandations, ne répondit au commissaire que par de 

grossières injures, et continua de plus belle. Le commis-

saire de police se trouvait dès-lors contraint de sévir con-

tre lui ; aussi, sur sa réquisition, des gardiens de Paris 

pénétrèrent-ils dans le quadrille pour s'assurer de sa per-

sonne ; mais, à leur vue, F... entra dans un accès de fu-

reur, écarta les personnes qui l'entouraient, et se précipi-

tant sur un des gardiens de Paris nommé Carmin, lui por-

ta un coup de foret dont il s'était armé. Heureusement le 

coup, détourné en partie, ne fit à l'agent de la force pu-

blique qu'une légère blessure. On parvint enfin alors à 

s'emparer du furieux danseur, qui fut conduit au poste de 

la mairie de Montmartre, d'où il a été extrait ce matin 

pour être amené au dépôt de la préfecture de police. 

— Les journaux anglais sont remplis de détails sur les 

troubles qui ont eu lieu dimanche à Londres, à l'occasion 

des rassemblemens chartistes. Ils parlent de plusieurs 

luttes sérieuses engagées entre ces derniers et les agens 

de police. 11 paraît que, dans plusieurs endroits où les 

rassemblemens étaient considérables, il y a eu beaucoup 

de coups et de blessés. 

On a arrêté dans la soirée de dimanche plus de cent 

chartistes. Mais on semblait craindre des troubles plus 

sérieux encore pour ces jours-ci. Les chartistes inspirent 

de grandes inquiétudes ; ils agissent sous les ordres de 

chefs déterminés, qui semblent avoir organisé une com-

plète tactique de guerre. 

L'un des principaux meneurs disait dernièrement à ses 

affidés : « Lorsque vous vous verrez poursuivis par les 

agens de la police, ouvrez vos rangs ; refermez-les en-

suite pour les enserrer comme dans une trappe. De cette 

façon, grâce au nombre vous en aurez facilement raison. 

Si vous agissez comme je vous le dis, dans quelques 

jours vous verrez revenir Mitchell et Frost, et vous ver-

rez partir lord J. Russell et lord Grey pour la baie de 

Baffin. » 

ETRANGER. 

— AUTRICHE (Vienne), 30 mai. — L'empereur, comme 

on le sait, a accordé dernièrement une commutation de 

peine à tous les individus condamnés pour avoir pris part 

à l'insurrection en Gallicieet dans le district deCracovie. 

11 vient, par un nouveau décret, d'accorder à ces con-

damnés leur grâce pleine et entière, avec remise des 

amendes encourues et restitution de celles qui auraient 

été déjà payées. 

fâché d'avoir quelque chose. — Allons donc! mon ami, 

lui répond son interlocuteur, vous n'y pensez pas : le 

communisme est une chose abominable et qui n'aurait 

d'autre résultat que de plonger la France dans l'anarchie, 

le désordre et le chaos... Moi aussi je suis communiste, 

mais d'une autre façon; je le suis à la manière du Christ, 

en partageant ce que j'ai avec plus pauvre que moi... Te-

nez, vous m'avez l'air d'un brave homme; je vais faire 

avec vous l 'application de mon système. » Et fouillant 

dans son gousset, il en tire une pièce de 20 francs et il 

ajoute : « Voici 20 francs, je les partage avec vous, voilà 

comme j'entends le communisme... Rendez-moi 10 fr. » 

L'ouvrier, étonné et joyeux, parvient, avec l'aide de ses 

camarades, à réunir 10 francs, et il les remet à l'inconnu 

qui sort après lui avoir donné sa pièce de 20 francs. » 

En rentrant chez lui, l'ouvrier fait part de sa bonne for-

tune à sa femme, qui s'empresse d'aller changer la pièce 

d'or... Cette pièce était fausse! 

Plainte a été portée par l'ouvrier chez le commissaire de 

police du quartier. 

— Cette nuit, à deux heures du matiu, un ouvrier pas-

sant sur le boulevard Saint-Martin, entendit des cris dans 

la direction du Château-d'Eau ; en s'api r chant vivement 

de la fontaine, il vit une femme renversée qu'un homme 

frappait violemment. Aussitôt il s'interpose, cherche par 

des exhortations à préserver cette femme des suites d'u-

ne telle brutalité, mais l'homme, sans lui répondre, se 

■précipite sur lui ct lui plonge un poignard en pleine poi-

trine. Le coup devait être dix fois mortel, mais par un 

hasard miraculeux la lame du poignard avait porté sur 

une côte et s'était cassée. Etonné de ne pas voir tomber 
sa victime, le furieux tire de dessous sa blouse un long 
couteau (on reconnut plus tard que c'était un oouleau da 

bourrelier-Ji et m le» VP , mr les épaula, partout PÙ il 

M. Lagarde, avoué près la Cour d'appel, déjà connu 

par quelques ouvrages utiles, publie, sous le titre de Bi-

bliothèque républicaine, un recueil périodioue destiné à 

l'examen des grandes questions sociales que fait naître 

l'établissentent du Gouvernement républicain. La livrai-

son qui vient de paraître renferme le développement des 

principes applicables à la nouvelle Constitution. L'auteur 

y passe en revue les diverses Constitutions qui ont régi la 

France depuis 1791. 11 se prononce pour une seule Cham-

bre et un président, nommés directement par le peuple; 

pour le maintien du suffrage universel dans l'élection des 

représentans. Mais, en matière d'administration, il laisse 

le choix des fonctionnaires au président et à ses ministres, 

Pour ce qui concerne l'organisation judiciaire, M. La-

garde fait ressortir les vices de l'institution des juges 

pour un temps limité, et revendique, dans l'intérêt de 

l'indépendance et de l'autorité des magistrats, le principe 

de l'inamovibilité. L'expérience et k discussion ont déjà 

prouvé qu'il convient de conserver le cadre de l'organisa-

tion judiciaire, sauf à diminuer, si on le juge utile, le 

nombre des Cours et Tribunaux et le personnel de ceux 

qui sont conservés. M. Lagarde n'admet ces suppressions 

qu'au fur et à mesure qu'elles deviendraient possibles par 

la retraite ou la démission des titulaires actuels. 

Du reste, on trouve dans cet opuscule des vues fort 

sages et fort nettes sur la force armée, le culte religieux, 

la répartition de l'impôt. M. Lagarde ne sacrifie point au 

plaisir d'innover ; il fait preuve, toutefois, d'un esprit pro-

gressif; son œuvre est d'un véritable ami de la Répu-

blique. Aucun de nos représentans ne peut se pa ser de 

la Bibliothèque républicaine. 

Les prochaines livraisons traiteront de l'organisation 

du travail et de la question du crédit. 

Bourse de Paris du 6 Juin 

La Bourse s'est passée en grande partie en conversa-

tions et discussions sur la situation financière. On y a fait 

très peu d'affaires, et les rentes ont à peine varié. Les 

actions de la Banque ont sans cesse gravité vers le cours 

de 1,200, qu'elles ont atteint juste à la fermeture. 

Parmi les chemins de fer, ceux qui ont donné lieu à 

quelques transactions sont l'Orléans, le Rouen et le Nord. 

On ne disait rien de nouveau sur la Banque, mais on 

attendait avec grande impatience le résultat de la décision 

de son conseil d'administration par rapport à l'emprunt. 

Le 3 pour 100 fermé hier à 48 25, a débuté à 48 5û| a 

fait 48 au plus bas et reste à 48 25. 

Le 5 pour 100, fermé hier à 69, a débuté à 69 50, ct 

ferme à 68 75 après quelques variations. 

Les actions de la Banque, restées hier à 1,180, ont dé-

buté à 1,185 plus bas cours, ont constamment monté jus-
qu'à 1,200, dernier cours. 

Les Orléans ont débuté à 565 cours de clôture d'hier 

ont fait 570 au plus haut et restent à 568 75 

Les Rouen ont débuté à 400 cours de fermeture d'hier 
ont fait 895 au plus bas, et restent à 397 50, 

U Nord, fermé hier k m, a varié de m h m, 
dur mer «aurs, ' 
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On a aussi fait au comptant des bons du Trésor de j21 

à 23 0[0 de perte, des comptoir d'Alger à 700, des ducats 

de Naples de 70 à 71 50, du 5 OpO romain de 54 à 56 1(2, 

du 5 0[0 belge 1840 à 66 lp2 ; des banque belge 1835 de 

555 à 557 50, des obligations du Piémont de 885 à 895, 

delà Ville de 1,200 à 1,205, et enfin des actions de la 

Vieille-Montagne de 1,850 à 1,875. 

AU COMPTANT. 

Cinq O/o, jouiss du 22 mari. 68 75 
Quatre 1/2 o/o, j. du 22 mars. — — 
Quatre e/ojouiss.du22 mars. 
Trois 0/0, jouiss. du 22 déc. . 18 25 
Trois 0/0 emp. 1847, j.22déc. 
Bons du Trésor 25 -
Actions de la Banque 1203 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 1205 — 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A Gouin, looof — 
Zinc Vieille-Montagne 1850 
Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild. 71 25 

o/o de l'Etat romain 56 1|2 
Espagne, dette active — _ 
jDelte différée sans intérêts. . . — — 
jDette passive — — 
3 o/o, jouiss. de juillet 1847.. — — 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 66 112 
— — 1842 — — 
— 3 0/0 — — 
— Banque 1835 557 50 

lEmprunt d'Haïti — — 
Emprunt de Piémont 895 — 
Lots d'Autriche. — — 
'5 0/0 autrichien — — 

FIN COURANT. 
Prêcéd. 
clôture. 

Plui 
haut. 

Plus 
bas. 

6if~75 

48 25 

69 — 

48 50 

SIMM 

S 1 S 1 II 

3 O/o, emprunt 1847, fin courant 

Derni* r 
court. 

48 25 

CHEMINS SE FSE COTÉS AU PAROTJ2T. 

AU COMPTANT, j Hier. IAujourd.1 AC COMPTANT. I Hier. lAujoui-d. 

Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig... 
Strasb. àBâle 
Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. 
Chemin du Nord . 
Monter, à Troyei.. 

115 
98 75 

565 — 
400 
205 — 
215 

85 50 
257 50 

397 10 
355 — 
125 — 

Paris à Lyon 
115 — Paris à Strasbourg. 
68 75 Tours î Nantes. ... 

568 75 Bordeaux à Cette.. 
397 50 ! Lyon à Avignon. . . 

' Montpellier à Cette. 
Famp. àHazebr. . . 
Dieppe à Fécamp. . 
Bord, à la Teste.. . 
Paris a Sceau 
Anvers à Gand. . . . 
Grand'Combe 

202 50 

215 -

308 75. 310 — 
353 75! 353 75 
336 25 338 75 

 Aux Varié'és, 1" représentation de la République de 

Platon, jouée par M"" Page, MM. Ch. Pérey, Dussert ; Un et un 

font un, par Hoffmann et Leclère; le Mousque'aire gris, par 

Lafatt. 

 Toute la presse s'est montrée favorable au Démon fami-

lier, du théâtre Montansier, et le public prouve qu'il est de 

l'avis de la presse en venant en foule applaudir cette joyeuse 

bouffonnerie et les artistes qui la font si bien valoir. 

On annonce pour demain une nouveauté pour Alcide Tousez, 

Levassor, Hyacinthe et Amant. 

— Jeudi prochain, la troisième soirée dansante du Ranelagli, 

c'est dire que tout le Paris élégant émigrera en masse pour 

aller respirer l'air pur des frais bosquets et former ces bril-

lans quadrilles où figurent les plus jolies femmes de la capi-

tale. 

SPECTACLES DU 7 IÇlft 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Robert-le.Dki,!. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La K.. P a-
OPÉRA-COMIQUE. —

 e
 v

u
'ncampoi

x> 
OlUioN. — 

TUÉATHE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — Le Club des Femmes, l
c
 rvn.;îi 

VARIÉTÉS . - Une Poule, Un et Un fo fi t Un?,., 2
m m

e. 

GYMNASE. — La Protégée, Horace et Caroline, i,? K,
ot

"l
u

ète. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — [.'Ange, le Démon fnm i
 archa

»u. 
PORTE-SAINT-MARTIN . - Le Maréchal Ne?

 m
'
ller

-

GAITI :. - Eric le fou, Guillaume le débardeur 
AMBIGU-COMIQUE. — 

COMTE. — Fanfan Mignonnet, la Puits J-I wtiJ. 
FOLIES . - Les Cancans, Kimbaut et Ô

 Kouss
«iu. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — La Polka, les Mémoire A * 

DIOIUMA -Boul. B.-Nouv.. 20. Vue deChine F ! fiable 
i II II iwiiiiii i mwi mm inii ifiitnni nirniTWi 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

(
sS

e
, MÀISOH DE CAMPAGNE 

Etude de M* REMOND, avoué à Versailles, rue Hoche, 
18. — Veate snr baisse de mise à prix, le jeudi 29 juin 
1848, en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instanee séant à Yersaillts, heure de midi, m un 
seul lot, 

D'une Maison de campagne, sise commune du Port-
Marly, route de St-Germ&in-en-Laye à Versailles, 6, ar-
rondissement de Versailles. 

Mise à prix: 7,000 fr. 
S'adresser pour les renseignement : 
A Versailles : 1» A M" Remond, avoué pourwivant, rue 

Hoche, 18 j 
2° A SI' Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 19. 
A Saint-Germain-en-Laye : A M e Courtin, notaire. 

(8074) 

MM. LES ACTIONNAIRES âa^ï 

C% sont informés que l'assemblée générale annuelle 

aura lieu le 20 juin courant, à une heure précise, 

au siège de la société, faubourg Saint-Martin, 84. 

Ces Messieurs sont également prévenus qu'une 

assemblée, générale extraordinaire est convoquée 

pour le même jour, à trois heures de relevée, dans 

le môme local, à l'effet de modifier les statuts de 

la société et de prendre connaissance de diverses 

dispositions réclamées par le gérant, d'accord avec 

le comité de surveillance 

ma L'assemblée générale annuelle des cent 

0, plus forls actionnaires nominatifs de la 

Caisse commerciale Béchet, De'homas et C% an-

noncée pour le 31 mai dernier, a é é remise au 

jeudi 22 juin courant, au siège de la société, rue 

Hau eville, 25, à huit henres du soir. Chaque ac-

tionnaire faisant partie des cent plus forts, sera 

convoqué par une lettre adressée à son domicile. 

à louer place dek^ 

•ivii.iyyutrois chambres à l'entresol
 2; 

et cuisine ; le tout organisé pour bureaux <V ̂  

tera de gré à gré pour le matériel existant < /
ra

'-

bureaux, planches, calorifères appareil • 1
ue 

compteur. — Prix du loyer, i,B00 francs *
 gSï

> 

TD de suite, GRAND APTAIÎT^: 

M de sept pteces, orné de g" ̂  
1 entresol, pouvant servir PU besoin de m ■

 a 

rue Coquillère, 33, et rue du Bouloi 23
 agas

'u, 

>M .ruiftufi 

COMPAGNIE GENE.BALE D'ANNONCES , 
SOCIÉTÉ Place de la Bourse, n

0
 8, à Paris. SOCIÉTÉ 

BIGOT n C, 
PLACE DE LA BOURSE, 8. 

BIGO 
PLACE DE LA BOURSE, 

 DANS LESIJOURNAUX CI-APRES DESIGNES : 

JOURHÎAI. »KS «EBATS, LE COMSIITUTIOMIMEE. , LE SIBCM, LE SfATïOSAL, ^X^pUKS., LA GAKKÏTJB SÏKS THIBVMU\,
 LA 

«ASBEXTJK Dl FRANCK, L'ESTAFETTE, LE DROIX, LE COMMENCE, LA RECORME, LA RÉPURJLIQILE, LA PATRIE, LV IfBEaTÊ ET 

LE CORSAIRE. 

ti!) HO'îMosX 
DÉBATS 

(Division de 6 colonnes.) 

NATIONAL 

(Division de 4 colonnes.) 

LIBRAIRIE 

■ ET .; , 

INDUSTRIE. 

D'une à quatre Annonces en un mois » f. 60 c. la lig. 

Cinq Annonces et plus en un mois, ou une seule au-dessus delOOlig. » 50 — 

Faits divers. .3 » — 

Réclames. 2 » — 

Les Annonces concernant la formation et la constitution des sociétés, les appels de fonds, les 

convocations et avis adressés aux actionnaires, les ventes immobilières et les jugemens, sont in-
distinctement à 1 franc la ligne. 

SIÈCLE, 

(
Une Annonce au- dessous 

de 51 lignes 1 f. »e. 

Cinq Annonc. en un mois 

oui seule de 51 a 2001. » 80 

fDix Ann. en 1 mois ou une 

seule déplus de 200 lig. » 60 

la' 
LIBRAIRIE. 

ET INDUSTRIE. 

(Division de 8 col es). i
Une Annonce au-dessous 

de 26 lignes .... 3f.»c.lalig. 

Cinq Annonces en un m. 

ouuncseulede26àl001. 2 50 — 

Dix Ann. en un m. ou une 

seuledeplusde 100 lig. 2 « — 

REPUBLIQUE/ £ , 
PATRIE \ --'à LIBRAIRIE! 

LIBERTÉ {g 3.) ET 

CORSAIRE 

MESSAGER \t
v

} JTTFT ' 

Les Annonces co: cernant la formation et la constitution des sociétés, les appels de fonds, les convocations et avis adressés aux 

àctionnaireSjles ventes immobilières et les jugemens sont comptés indistinctement à 50 c. la ligne dans les 5 journaux ci-dessus. 

(D'une à quatre Annonces en un mois 

iCinq Annonces et plus en un mois ou une seule au-dessus île 100 lig. 

^iEwîaSK ::::::::::::::::: 
» f. 30c.lali

E 
» 20 - f 
2 « — 

1 

LIBRAIRIE | 

ET 

INDUSTRIE./ 

CONSTITUTIONNEL (division de 6 colonnnes). 

Une, deux ou trois Annonces en un mois. . . 

Quatre, cinq, six ou sept id. id » 

Huit Annonces et plus en un mois. » 

Faits divers 5 

Réclames . ' .wani .'•..'« tim.fi • • v ....... . 3 

80 la lift 

6S -

50 _ 

!
Une Réclame au-dessous de26 lig. 4 '» 

Cinq Réclames en un mois ou une 

seule de 26 à 100 lignes. . . . 3 50 

Dix Réclames en un mois ou une 

seule de plus de 100 lignes. . . 3 » 

FAITS DIVERS S » 

la lig, Les Annonces-Affiches concernant la formation et la constitution 

des sociétés, les appels de fonds, les convocations et avis adressés 

aux actionnaires et les ventes immobilières, sont comptés indis-

tinctementà 1 fr. la ligne, et les Annonces-Anglaises à 3 f. la ligne. 

Les Annonces-Affiches concernant lesjugemens sont indistinc-

Jtement à 2 fr. la ligne, et les Annonces-Anglaises à 6 fr. la ligne. 

Les Annonces-Affiches pour la librairie profiteront do la progression suivante : de 50 à 99 lignes, 65 c. la ligne; de 102 li-

gnes et au-dessus, 50 c. la ligne, et les Annonces-Affiches pour l'industrie, au-dessus de 102 lignes, à 50 c. la ligne. 

Les Annonces concernant la formation et la constitution des sociétés, les appels de fonds, les convocations ct avis adresses 

aux actionnaires, les ventes immobilières, les placemens d'hypothèques et le3 jugemens, sont comptées indistinctement à 1 fr. 

la ligne. . ; 

♦KASBETTE DES TRIBUNAUX. 
GAZETTE DE FRANCE 

UNION Vf § f LIBRAIRIE 

DROIT \3 sn > ET 

COMMERCE J—,§ \ INDUSTRIE 

REFORME (Division de 4 colonnes.) 

ESTAFETTE (Division de 6 colonnes.) 

Les Annonces de navires dans le Commerce sont comptées à 80 c. la ligne. 

D'une à quatre Annonces en un mois. . . . 

Cinq Annonces et plus en un mois, ou une 

seu'e au-dessus de 100 lignes » 30 

Faits divers 2 50 

Réclames 1 50 

» f. 40c. la ligue. 

CONDITIONS GENEBALES 
Toute fraction de ligne est comptée comme ligne entière. — Les commandes 

otation des gérans des journaux. — Lorsque l'abondance des matières de la 

Les Annonces-Affiches sont comptées sur le caractère de six points ; leur hauteur se mesure sur ce caractère, et les Annonces anglaises ligne pour ligne, 

une fois faites sont définitives. — Il ne peut être fait aucun changement dans les Annonces remises pour plusieurs fois. — Les insertions sont soumises à l'acceptation des gérans des journaux. — Lorsque 1 

rédaction, l'abondance des Annonces ou autres causes imprévues feront éprouver quelque. retard aux insertions, ce retard ne pourra jamais être un motif de résiliation ni donner lieu à aucune indemnité. 

lia Compagnie se charge également des Annonces à insérer ilans les journaux des If ËPABTËMElg et d© rÉTRAMfwEB. 

Eea AîiââOiàces s°®Iatives aux. Société* commerciales,, uux W entes judiciaires, et les Annonces légales faites en exécution du décret du S E»ars 
194$; et toutes celles de MM. les Officiers ministériels, doivent être remises exclusivement au Rureau de la GAZETTE ©ES TRIBUNAUX. 

Tarif des Annonces légales, judiciaires, purges légales, séparations de corps, etc., faites aux termes du décret du S mars f SIS (Tarif fixé 
.par la Cour «rappel de Paris) t 

Annonces partielles isolées. 
Annonces partielles relatives ri sur Ventes tlont les Annonces judiciaires auront 

été faites Oans la GAZETTE »ES TRIBUNAUX t 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

" — pour deux et trois fois. 

75 — pour quatre fois et au-dessus. 

Vente de Fonds. 

Par conventions verbales, en date du 4 juin 1848, M. 
PILLIER a vendu à M. et M»' VÉRET le fonds d'épice-
ries par lui exploité à Pierrefltte (Seine), rue de Paris, 
25, moyennant un prix stipulé payable le 15 dudit mois 
de juin. TAUPIN. (980) 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance , économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 c. — 

COATCHMANN drap d'Elbeuf, à 24 fr. — TUNIQUES 

Bur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnitique assortiment d'uniformes de gardes nationaux. 

AUX ARMES SU PARIS, 

Rue Croix-des-Petits-Champs, 16, AU PREMIER. 

(950) 

NOTICE BÎOSRAPIIP SUR M. Mil , 
Ancien directeur des théâtres de Lyon, etc. ; 

Par MURÉ jeune, 

Auteur d'ouvrages sur les prisons et les hôpitaux de 
cette ville. 

Cet opuscule, dédié à M 11 " Déjazet, se vend 75 cent., à 
Paris, chez Tresse, Marchand et Mansut ; Paul Masgana 
et Porreau, galeries de l'Odéon; aux passages Choiseul, 
du Commerce et de l'Opéra ; à Lyon, chez Giraudier, Th. 
Guymon et Charavay frères. 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON. 
MAGASIN BE CHARBON DE BOIS, 

CHABBON DE TERRE et COKE. 

A la Chapelle-Saint-Denis , Grande-Rue , 64. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans aflranchir à M. C0UL0N, gérant. 

PRIX DES CHARBONS : 

Charb« 1" qualité, 8 fr- '
5 c

-

Id. moyen 1'" qualité, 8 25-

Petit charbon, 1 75 

Grenaille, 6
 68 

Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

VÊTEMENS D'ÉTÉ. 
Grand choix de vêtemens d'été en tous genres , tout 

La publication légal© de* Actes de Société est onUsateli-e. pour l'eaaée 1848, dan» les Petttes-Anlcnes. la fiazette des Tribunaux et le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte du 23 mai 1848, ; 1 résulte 
que la société établie par acte iiu 27 
septembre 4847, entre. Emile Jules-Lu-
dovic DUMOLAV-BACON, demeurant à 
Paris, avenue de Marigny, et Philippe-
Eugène GUILLEMOT, demeurant k Pa-
ris, rue de la Madeleine, 3, a été dis-
soute à partir du 23 mai 1848. 

GUILLEMOT . (9314) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du 25 mai dernier, enre-
gistrée ; 

Il appert : 
Que la soriélé de lait existant entre 

M. MARECHAL, demeurant à Paris, rue 
de la Republique, 65, et M. HENRY, de 
meuranl mêmes rue et numéro, pour 
l'exploitation d'un cabinet d'aff-tires. 
sis a Paris, susdite rue de la Rêpubli 
que, 65, est et demeure dissoute à par-
tir du 25 mai 1848. 

MM. Maréchal et Henry feront la li-
quidation en commun eu séparément 
au siège social. 

Pour extrait. MARECHVL. 

(9311) 

Suivant acte passé devant M« Des-
cours, soussigné, et son collègue, no-
taire» à Paris/les 2 et 26 mai 1848, por-
tant cette mention : enregistré à Paris. 
S" bureau, le 3 juin .818, folio 15, ver-
so, cas» 5, reçu 5 fr. et 50 cent, pour 
décime, signé Favre ; 

Et dans lequel a comparu notamment 

M. Anatole-Joseph-Bélhune PICHET,' 
loueur de voitures sous remises, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 45; 

Il a été créé une société en com-
mandite, par actions, ayant pour objet 
l'exploitation d'un]] établissement de 
loueur de voitures, sous remises, s tué 
à Paris, provisoirement rue du Fau-
bourg Montmartre, 45, comme aussi le 
développement dudit établissement 
dans ce local ou ailleurs, et l'acquisi-
tion et la formation de tous autres éta-
blissemens de la même nature dans 
Paris, 

Avec convention : 
Que pour faciliter l'emploi des en-

grais, et si les besoins s'en faisaient 
sentir, la société pourrait joindre audit 
établissement l'exploitation de terres 
dans les environs de Paris. 

Il a été stipulé dans e t acte : 
Que mondit sieur Bélhunc Pichet 

serait seul gérant responsable de ladi-
te société, et que tes associés comman-
ditaires ne seraient dès-lors engagés 
que jusqu'à concurrence du montant 
de leurs actions. 

Que la durée de la société serait de 
vingt années consécutives à partir du 
1" juin 1848, époque à partir de la-
quelle il a élé déelaré que ladite socié-
té serait constituée ; que la société 
prendrait le titre de Compagnie des 
Eoliennes ; 

Que la raison sociale serait BETHU-
AE PICHET et C«, et le siège principal 
continuerait provisoirement à être fixé 
à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 
45, avec droit pour le gérant de lé 

transporter dans tout autre local de 
Paris. 

Que le fonds social serait de 400,000 
francs, représenté par 600 actions do 
500 francs chacune ct par 800 coupons 
d'actions de 125 fr. chacun. 

Et que M. Anatole Bètune-Pichet se-
rait gérant de la société, et qu'en cette 
qualité il administrerait les biens et af-
faires de la société, et aurait seul la 
signature sociale 

11 a été apporté en société notam-
ment par M. Bélhune-Pichet, qui en 
Atait propriétaire pour moitié ledit 
établissement de loueur de voilures 
sous remises, sis à Paris, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 45, avec tout le 
matériel, l'achalandage, l'industrie de 
M. Béthune-Pichet, et le bail verbal des 
lieux où ledit établissement est exploi-
té, lequel apport était estimé d'une va-
leur de 20,000 fraucs et serait repré-
senté par 40 actions de 500 fr. 

Enfin pour faire publier lelitacte de 
société tous pouvoirs ootété donnes au 
au porteur d'uu extrait. 

Pour extrait. Signé DESCOURS. 

(9312) 

Et M. Dominique PROVET, horloger, 
demeurant à Paris, mêmes rue et nu-
méro; 

Ont déclaré que la société qui avait 
été formée entre eux pour la fabrica-
tion et le commerce de dorures sur 
argent, sans mercure, suivant acte re-
çu par ledit M* Esnée et son collègue, 
le- 3 avril > 844, enregistré, a élé dis-
soute, à compter du lit jour 21 mars 
1848, et que tous les comptes de la-
dite société ont été apurés entre les 
deux associés. 

Pour extrait. ESSÉE . (9313) 

Entre les soussignés Jean-Henri HOT-
TINGL'EP. , FARQCHAR-JAMESOS et 
Jean-Uapliste A Ml EL ; 

Vu l'acte de société en date da 21 
décembre 1839, enregistré le même 
jour par Texier, qui lixe l'établisse-
ment de leur maison à Paris, rue Ber-
gère, 11, sous la raison sociale de 
HOTT1NGUF.R et C«. 

Vu eur acte de dissolution en date 
de Paris, le 31 mai 1848, enregistré à 
Paris par de Lestang le 3 juin 1848. 

M. Farquhar-Jameson déclare se re-
tirer à dater du i« juin 1848 de ladite 
maison de banque de Paris. 

Continuation de société. 

Par acte sous signatures pnvéesen 
date de Paris, du 31 mai 1848, enre-
gistré àPirisle 3 juin 1848, par de 
Leslang, fait entre M. Henri HOTÏ1X-
CUER, demeurant à Paris rue Bergère 
il, et M. Jeao-BaplisniAMIEL, demeu-
rant également rue Bergère, 11, il a 

Suivant acte passé devant M« Esnée 
et son collègue, notaires à Paris, les 
21 mars et 29 mai 1848, portant cette 
mention : enregistré à Paris, 8 e bu-
reau, le 30 mai 1848, folio 62, recto, 
case 2, reçu 5 francs 50 cent., signé 
Debast; 

M. Alexandre VFRCXE LACHASSA-
GNE, négociant, demeurant à Paris, 
rue Meslay, 55; 

été fait entre eux une soéiélé dont ex-
trait suit : 

Art t". 

M. Jean Henri Hotlinguer et Jean 
Baptiste Amiel, s'associent par ces pré-
sentes pour la continuation de la mai-
son de banque connue à Paris sous la 
raison sociale de HOTTIXGDEIl et C*. 

Art. 2. 
Cette société subsistera indéfini-

ment à compter du i« juin courant 
jusqu'à ce qu'il convienne aux deux 
associés, ou a l'un d'eux, d'en deman-
der la dissolution, en avertissant l'au-
tre six mois d'avance. 

Art. 3-
La société sera connue sous la raison 

so:i?le de l'ancienne maison Hotlin-
guer et C«. 

Art. 4. 
Les deux associés géreront conjoin-

tement ; chacun d'eux aura la signa-
ture de la raison sociale. 

Art. 5. 
Le siège do la société est présente-

ment établi a Parir, rue Bergère, u. 
^Pour extrait conforme. 

Paris, 6 juin 1848. 

LouviEK. ;9315) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle, des assem 

blées des faillites, MM. les créanciers : 

Enregistré à Paris, le 

Rtfu un frtno diz,««ntiniw , 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHAMPAGNAG (Charles-
Jean), libraire, rue du Clottre-Notre-
Darne, 24, le s juin à 12 heures pp 
8J96 du gr.); 

Du sieur GICQUELLE (Joseph', cor-
royeur, rue de la Verrerie, s, le 13 
juin à 10 heures i|2 [s° 8297 du gr.); 

De dame GUILLAUME (Marguerite-
Thérèse Braon , épouse de Louis-
tdrien), tenant maison meublée, rue 
de la Madeleine, S5, le 13 juin à 12 
heures |N° 8586 du gr.]; 

Pour assister à Vassemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l 'é-

'at des créanciers présumes que sur la 

nomination de nouveaux syndics-

KOTA . Les tiers-porlvurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus.sonl priés de remettre au greffe 
leurs adresses, atin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur EVRARD jeune, cnl. de bà-
liinens, rue des Montagnes, à Bénevil-
le, le 13 juin à 10 heures i]2 [N- 7809 
du gr.]; 

Du sieur FRAPPA, fib. de chapeaux 
de paille, rue Bourbon-Villeneuve, 31, 
le 12 juin à 9 heures [N° 7814 du gr.]; 

Pour Hre procéderons la présidence 

de M. le.' juRc-comiiussnirc, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré ;nces : 

NOTA II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs VANTINI etC', tenant hô-
tel meublé, rue St-Honoré, 323 et 325, 
et rue de Rivoli, 24, le 12 juin a 12 
heureslN" 7913 du gr.]; 

Du sieur ARUAZAU (Félix), tailleur, 
rue Neuve -St-Augustin, 7, le 12 juin à 
9 heures [N» «o»odu gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a lieu, 

s entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de. la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du rem/ilacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

ASSEMBLÉES nu 7 JUIN 1848. 

WEUF HEURES l|2: Clayette frères, pas-
sementiers, vérif. — Aureau, ban-
quier, c lui. 

ONZE HEURES : Pluchonneau. md de 
bois, synd. — Totain, nég.,clôt. 

MIDI 1|2 ■ Truffaut , fab. de papiers, 
vérif. — West, restaurateur, clôt. — 
Gaulruelie, md de vins. eonc. 

•aux muais : tlidaiit, md de bois, id. 
TIOIS HEi REs : Schmitt et Nouwkens 

tailleurs, vérif. - W.^
ha

Pf S ri', 
nég.,clot - Gervaise, el R>Ç 

nuls d'étoffes, id. - Feragu-, 

rier, conc. 

Séparations-

Demande en séparation de f^f'el 
Angélique-Adelnde "Lue

 R r
. 

Charles-Joseph WIÎRW M™ M 

chaud bijoutier, a 1 a" '
FoU

.<ier, 
Blancs-Manteaux , 3». - • 

aTOué - a„hieuie» lre 

Demande en 8«r»";'0°,7
ha

rles-
co

'': 
Ellen -Claire DËXIEel Chari , 
stanl-Honoré DUVE ,R1IW.

 E(
, 

de lettres, iPassy, rue de» 
8. -Glandai, avoué. „

é
,
aI1

i» 

Séparation de biens entre
 IR

 -
TOURNEUR cl Pierre-MI ■ . 
CARD, cnirepreneu r ut» jjgj 

«voué. ,^rtiti«-ci' 
Séparation de biens entre A«it

 pB
. 

Xrfue POI.NS1GNON: elE<
 e

»
 p

 ,
inJ 

PRAT, courtier decomm«rce
 it 

àMonirouge, prèî P- f' 9 ;>
 lé

. 
Cl,âtillon ,4 .-Bou.ssm,a»o 

Sèp.ration de biens entre
 f( s

,
e

. 
neviève-Joséphine ï b > y 
pben DRAKE, marcliand «

 de|elD
e, 

à Paris, boulevard de la 

9
. _ RénéGuérin ,^*oue^____^. 

B
RSTO*; 

Juin 1848, F, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE DKS-MATHIIRINS , 18, 

Pour légalisation de la signature A. GuttT, 

la maira du 1" arrondi»*»*»' i 


